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Chapitre Demande 1 
Demande d’autorisation environnementale  

 
 

 
FICHE d’observation N° 1 

 
 
Fiche N°1   -      
Bande des 100 mètres / Coupure d'urbanisation / Continuité d'urbanisation 
 
Rubrique :     Loi littoral  

 

ARGUMENTATION : Le résumé 

 
La Loi Littoral l'emporte sur tous les dossiers d'aménagement (SCoT, PLU), c'est pourquoi nous 
dénonçons l'atteinte à la Loi Littoral que porte le projet de Port Bretignolles sur trois points 
essentiels : 

 la bande des 100 mètres 
 la coupure d'urbanisation 
 l'extension d'urbanisation dans un espace proche du rivage 

Concernant la bande des 100 mètres 

Il est évident que le chenal et son mur de protection et que l'entrée du premier bassin 
portuaire s'inscrivent sur la bande des 100 mètres existante aujourd'hui et qui est sous 
protection de la Loi Littoral 
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Il faut noter que, si le projet de port de plaisance se réalisait, il redéfinirait une nouvelle 
référence pour la bande des 100 mètres. 

Il faut noter que les bassins de baignade, qui accompagnent le projet de port, sont 
indépendants du port de plaisance, véhiculent leurs propres moyens de fonctionnement et sont 
situés dans la bande des 100 mètres redéfinie par le projet de port de plaisance. C'est une 
nouvelle atteinte à la loi littoral. 

Concernant la coupure d'urbanisation 

La Loi Littoral impose aux communes de bord de mer de définir et de préserver, dans 
leur document d'urbanisme, des coupures d'urbanisation, des lieux de respiration entre 
mer et terre exempts de toute urbanisation, bloquant toute continuité d'urbanisation 
dans un espace proche du rivage. 

La commune de Bretignolles-sur-Mer avait retenu dans son POS de 1998, le document 
d'urbanisme constituant la référence légale, une coupure d'urbanisation entre 
Bretignolles et Brem-sur-Mer. Le POS de 1998 de la commune de Bretignolles-sur-Mer, 
modifications y comprises, est resté exécutoire jusqu'au 27 mars 2017, date à laquelle le 
commune de Bretignolles-sur-Mer est passée sous RNU (Règlement National 
d'Urbanisme) en attendant la mise en exécution du PLU de la commune. La coupure 
d'urbanisation entre Bretignolles et Brem-sur-Mer est une zone de co-visibilité et 
d'ouverture visuelle sur la mer se situant, principalement, sur des espaces protégés 
(zone humide, ZNIEFF de type II). On peut parfaitement vérifier l'identité de cette 
coupure d'urbanisation de la route départementale des Sables d'Olonne. 

Nonobstant la coupure d'urbanisation définie dans le POS de 1998 de la commune de 
Bretignolles-sur-Mer, la communauté de communes du Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie 
a proposé, dans le SCoT du Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie (Observation SCoT) , deux 
coupures d'urbanisation sur la commune de Bretignolles-sur-Mer : une coupure nord 
« Jaunay – La Sauzaie » et une coupure sud « les Granges ». Il est à noter que les deux 
coupures retenues sont déjà des espaces Natura 2000 protégés de toute urbanisation 
qui ne nécessitent donc pas un classement supplémentaire au titre de la Loi Littoral. 

Comme le veut la règle, le projet de PLU de Bretignolles-sur-Mer en cours d'élaboration 
reprend les coupures d'urbanisation du SCoT du Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie. 

Un recours contentieux a été déposé contre le SCoT du Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie, 
il concerne principalement la coupure d'urbanisation entre Bretignolles-sur-Mer et 
Brem-sur-Mer. 

Si les règles administratives avaient été appliquées, cette coupure d'urbanisation aurait 
été citée dans le SCoT du Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie. 
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Si cette coupure d'urbanisation avait été citée dans le SCoT du Pays de Saint-Gilles-
Croix-de-Vie, elle empêcherait tout projet de port de plaisance sur le site de la 
Normandelière. 

La photo montage de mai 2018 montrant cette coupure d'urbanisation entre 
Bretignolles et Brem-sur-Mer, présentant des vues de co-visibilité et d'ouverture 
visuelle remarquables sur la mer, depuis la route des Sables d'Olonne, en plusieurs 
endroits. Il n'existe pas d'autre endroit, entre Brem et Saint-Gilles-Croix-de-Vie où la 
mer est visible à ce point de la route des Sables. 

 

Concernant l'extension d'urbanisation dans un espace proche du rivage 

La communauté de communes a occulté la coupure d'urbanisation entre Bretignolles et Brem-
sur-Mer pour rendre possible son projet de port de plaisance sur le site de la Normandelière 
mais a retenu un couloir écologique entre le village du Marais-Girard et son projet de port de 
plaisance pour répondre à la demande de la commission d'enquête publique sur le SCoT du 

Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie ( réserve n°2 :  Garantir la co visibilité, la continuité 

visuelle et l'ouverture visuelle panoramique dans le secteur de la Normandelière par une 

prescription dans le DOO)  

Ce couloir écologique constitue une séparation évidente entre le village du Marais-Girard et les 
ouvrages portuaires. 

Pour un projet d'aménagement portuaire s'inscrivant sur la bande des 100 mètres et dont les 
ouvrages terrestres s'inscrivent sur des espaces proches du rivage, la Loi Littoral requière une 
continuité d'urbanisation. 
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Cette condition n'est pas respectée, le corridor écologique étant l'obstacle. 

Il est à noter que la Loi Littoral l'emporte sur tous les documents d'urbanisme (Réf 1) 

Il est à noter que l’État est chargé de contrôler l'application des règles environnementales sur 
le territoire, celles de la Loi Littoral et celles définies dans les 

documents d'urbanisme en vigueur (POS, PLU) que les services de l’État ont approuvés et 
validés. 

La loi n°2016-1087 du 8 août 2016 inscrit le principe de non régression 
environnementale à l'article L.110-1 du code de l'environnement. Supprimer une 
coupure d'urbanisation entre Bretignolles et Brem-sur-Mer est, aujourd'hui, une 
régression au niveau des règles environnementales appliquées sur la commune de 
Bretignolles-sur-Mer.  

 

    …………………………………… 

 

ARGUMENTATION : Le détail 

Mars 2016 – Historique sur la coupure d'urbanisation 

En 2003 (voir article de Ouest-France du 25 juin 2003), Le maire de Bretignolles-sur-
Mer lançait un projet de plaisance avec l'assistance des services de l’État (DDE : 

Direction Départementale de l’Équipement)  

En février 2004, Le maire de Bretignolles-sur-Mer organisait une réunion avec les 
services de l’État (DDE) pour définir les coupures d'urbanisation sur sa commune et pour 
mettre à jour le DDAL local (Dossier Départemental d'Application de la Loi Littoral), un 
document qui n'a aucune valeur juridique et qui ne peut, en aucun cas, constituer la 
base des futurs SCoT   

Première erreur de la municipalité de Bretignolles-sur-Mer : Ne pas avoir initié de 
demande de révision du POS de 1998 dans la foulée de la réunion de février 2004, le 
POS étant le seul document réglementaire en terme d'urbanisme communal.  

Deuxième erreur de la municipalité de Bretignolles-sur-Mer : Avoir considéré que le 
DDAL (Dossier Départemental de la Loi Littoral) avait une valeur juridique. 

13 février 2013 – réunion publique sur le projet de SCoT du Pays de Saint-Gilles-Croix-

de-Vie : le président de la CD du Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie, aussi maire de 

http://veillenormandeliere.blogspot.fr/2016/03/normandeliere-et-lamateurisme-de.html
http://veillenormandeliere.blogspot.fr/2016/03/normandeliere-et-le-choix-douteux-des.html#more
https://drive.google.com/file/d/0B8EAyNlhsw5OcENZeDFlNG5jSE0/view
https://drive.google.com/file/d/0B8EAyNlhsw5OcENZeDFlNG5jSE0/view
http://www.bulletin-officiel.developpement-durable.gouv.fr/fiches/BO20068/A0080047.htm
http://www.bulletin-officiel.developpement-durable.gouv.fr/fiches/BO20068/A0080047.htm
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Bretignolles-sur-Mer, niait catégoriquement la coupure d'urbanisation sur le secteur de la 

Normandelière  

7 juin 2013 – première réunion publique sur le nouveau projet de port de plaisance – Le 
maire de Bretignolles-sur-Mer disait "la coupure d'urbanisation est sortie du chapeau", 

continuait de nier et prenait à témoin le Préfet de Vendée "qui n'aurait jamais mis le 

dossier en enquête publique si ... ".  

Il faut noter que, dans le rapport principal de BRL Ingénierie de octobre 2010 (Réf 2), la 
société proposait de maintenir la coupure d'urbanisation sur le périmètre du projet, 
c'était donc bien la reconnaissance d'une coupure d'urbanisation à cet endroit.  

17 juillet 2013 – deuxième réunion publique sur le nouveau projet de port de plaisance.  

Le maire de Bretignolles-sur-Mer reconnaissait que la coupure d'urbanisation était citée 
dans le POS de 1998 de la commune, ce qu'il n'avait jamais reconnu jusqu'à cette date, 
mais demandait à son DGS d'expliquer pourquoi il ne fallait pas la prendre en compte  

Fin 2015 – début 2016, lors de l'enquête publique sur le projet de SCoT du Pays de 
Saint-Gilles-Croix-de-Vie, intervenant comme PPA, le préfet de Vendée disait : « Le 

SCoT devra développer son argumentaire concernant l'absence de coupure 

d'urbanisation à l'emplacement du projet de port de plaisance sur la commune de 

Bretignolles-sur-Mer »  

Dans sa réponse adressée aux commissaires-enquêteurs, le président de la 
communauté de communes du Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie proposait de maintenir 
"une continuité visuelle, une ouverture visuelle panoramique et des co-visibilités dans le 

secteur de la Normandelière" en occultant totalement la notion de coupure 
d'urbanisation, au sens de la Loi Littoral. 

Le président de la communauté de communes du Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie n'a 
pas répondu à la demande du préfet de Vendée, il n'a pas développé d'argumentaire 
concernant l'absence de coupure d'urbanisation sur le secteur, il a proposé sa solution  

Répondant à la demande du président de la communauté de communes du Pays de 
Saint-Gilles-Croix-de-Vie, sans aucune base juridique, la commission d'enquête a fait 
plusieurs erreurs notables dans son rapport d'enquête publique : 

 elle s'est trompée sur la localisation de la coupure d'urbanisation indiquée dans 
le POS de 1998 de la commune. contrairement aux instructions de la circulaire de 
2006, 

 elle a pris comme référence, un document sans base juridique, le DDAL (Dossier 

Départemental d'Application de la Loi Littoral)issu de la réunion de février 2004, 
pour définir des coupures d'urbanisation sur la commune de Bretignolles-sur-
Mer. 

http://www.bulletin-officiel.developpement-durable.gouv.fr/fiches/BO20068/A0080047.htm
http://www.bulletin-officiel.developpement-durable.gouv.fr/fiches/BO20068/A0080047.htm
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 elle a repris dans une des 3 réserves associées à son avis favorable (Réf 3), la 
proposition du président de la communauté de communes du Pays de Saint-
Gilles-Croix-de-Vie non argumentée. 

Août 2016 - La loi n°2016-1087 du 8 août 2016 inscrit le principe de non régression à 
l'article L.110-1 du code de l'environnement : 

« 9° Le principe de non-régression, selon lequel la protection de l’environnement, 

assurée par les dispositions législatives et réglementaires relatives à l’environnement, ne 

peut faire l’objet que d’une amélioration constante, compte tenu des connaissances 

scientifiques et techniques du moment. » 

 

Décembre 2017. - Annulation du SCoT du Bassin d'Arcachon (Réf 4) 

L'annulation est confirmée  
La cour administrative d'appel a confirmé hier l'annulation totale du schéma de cohérence 
territoriale 
Il est d'abord annulé pour une urbanisation prévue excessive et donc une trop grande 
consommation d'espaces naturels 
Les coupures d'urbanisation ne sont, selon les juges, pas assez préservées  

 

Il est à noter la durée de la procédure administrative : entre le moment où le SCoT du 
Bassin d'Arcachon a été approuvé par des délibérations du SYBARVAL et le moment où 
le SCoT a été annulé par la cour d'appel de Bordeaux, il s'est écoulé 4 ans. 

Il est à noter que les recours administratifs des associations environnementales sont pris 
en considération par la juridiction administrative quand ils sont argumentés. 
Il est à noter l'attention particulière des juges pour la préservation des coupures 
d'urbanisation. 

Le SCoT du Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie, rendu exécutoire par la communauté de 
communes le 6 mars 2017, est sous le coup de 2 recours administratifs, bien 
argumentés, déposés par les associations La Vigie et le CPNS  

http://veillenormandeliere.blogspot.fr/2016/03/normandeliere-et-la-commission-denquete.html
http://www.arnaudgossement.com/archive/2016/08/09/le-principe-de-non-regression-du-droit-de-l-environnement-es-5834779.html
http://veillenormandeliere.blogspot.fr/2017/12/normandeliere-et-lannulation-du-scot-du.html
http://www.sybarval.fr/lelaboration-du-scot/
https://www.la-vigie.org/les-impacts/environnement-ecologie/coupure-d-urbanisation/
https://www.la-vigie.org/les-impacts/environnement-ecologie/coupure-d-urbanisation/
https://www.payssaintgilles.fr/le-schema-de-coherence-territoriale/
https://www.payssaintgilles.fr/le-schema-de-coherence-territoriale/
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Il faudra être patient, l'annulation du SCoT du Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie pouvant 
intervenir en 2020 - 2021.  

Mars 2018 – Dossier de Port Bretignolles – Pièce C : Étude d'impact 

Pages 459 et 460 : Coupures d'urbanisation 

 

 

Le dossier de port Bretignolles, se référant normalement au SCoT du Pays de Saint-
Gilles-Croix-de-Vie, arrive à la conclusion suivante : le site d'implantation du port se 
situe en dehors des coupures d'urbanisation. 
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Si les règlements avaient été appliqués, le site d'implantation du port se situerait sur 
une coupure d'urbanisation , celle entre Bretignolles et Brem-sur-Mer . 
 

 

Page 454 : Continuité d'urbanisation (Réf 5) 
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La communauté de communes a occulté la coupure d'urbanisation entre Bretignolles et 
Brem-sur-Mer pour rendre possible son projet de port de plaisance sur le site de la 
Normandelière mais a retenu un couloir écologique entre le village du Marais-Girard et 
son projet de port de plaisance pour répondre à la demande de la commission 
d'enquête publique sur le SCoT du Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie ( réserve n°2 : 
 Garantir la co visibilité, la continuité visuelle et l'ouverture visuelle panoramique dans 

le secteur de la Normandelière par une prescription dans le DOO)  

Ce couloir écologique constitue une séparation entre le village du Marais-Girard et les 
ouvrages portuaires. 

Pour un projet d'aménagement portuaire s'inscrivant sur la bande des 100 mètres et 
dont les ouvrages terrestres s'inscrivent sur des espaces proches du rivage, la Loi Littoral 
requière une continuité d'urbanisation . 

Cette condition n'est pas respectée, le corridor écologique étant l'obstacle. 

Juillet 2018 – Loi Littoral – Bande des 100m : Analyse réglementaire 

La loi littoral définit une bande littorale dite bande des 100 m dans laquelle toute 
nouvelle installation est strictement réglementée. Un port de plaisance (chenal d'accès) 
ne fait pas partie des réalisations autorisées. 

L’Étude d'impact en page 463 conclut à la compatibilité de la création du port de 
plaisance avec la loi littoral. L'examen attentif des textes juridiques et des jugements 
déjà rendus sur cette matière contredisent cette affirmation. 

Tout d'abord l'étude d'impact dit que la partie littorale d'implantation du projet se situe 
au sein d'espaces urbanisés. 

Or, la cour d'appel administrative de Nantes, dans un jugement rendu le 1er juin 2015 
dit que : 

« un espace urbanisé au sens des dispositions de l'article L.146-4 du code l'urbanisme 

s'entend d'un espace caractérisé par une densité significative des constructions. L'espace 

à prendre en considération pour déterminer si un projet de construction se situe dans un 

espace caractérisé par une densité significative des constructions est constitué par 

l'ensemble des espaces entourant le sol sur lequel doit être édifiée la construction 

envisagée ou proche de celui-ci. En l'espèce, le terrain d'assiette du projet est situé à 

l'intérieur de la bande littorale des cent mètres qui ne comprend que sept constructions. » 

Dans le projet de port l'emprise du chenal d'accès qui traverse la bande des cent mètres 
est bordée sur ses trois côtés terrestres par une ZNIEFF et est très faiblement urbanisée. 
Ce n'est donc en aucune manière un espace urbanisé contrairement à ce qui est dit dans 
l'étude d'impact. 
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Dans ces conditions l'article 121-16 du code de l'urbanisme s'applique. Il déclare : « En 
dehors des espaces urbanisés, les constructions ou installations sont interdites sur une 
bande littorale de cent mètres à compter de la limite haute du rivage ou des plus hautes 
eaux pour les plans d'eau intérieurs désignés au 1er de l'article L.321-2 du code de 
l'environnement. » 

Cependant l'article L.121-17 prévoit des exceptions concernant des installations 
nécessaires à des services publics ou à des activités économiques exigeant la proximité 
immédiate de l'eau. 

Un port de plaisance fait-il partie de ces exceptions. 

La réponse est non comme le stipule l'article 121-4 du code de l'urbanisme : 

« Les installations, constructions, aménagements de nouvelles routes et ouvrages 

nécessaires à la sécurité maritime et aérienne, à la défense nationale, à la sécurité civile 

et ceux nécessaires au fonctionnement des aérodromes et des services publics portuaires 

autres que les ports de plaisance ne sont pas soumis aux dispositions du présent chapitre 

lorsque leur localisation répond à une nécessité technique impérative. » 

Quelle conclusion tirer de cet ensemble d'éléments juridiques ? 

Le chenal d'accès au port traversant la bande des cent mètres en dehors d'une zone 
urbanisée et ne pouvant être considéré comme une activité portuaire de service public 
doit être considéré comme une réalisation contraire au droit. 

 

 

 

REFERENCES DOCUMENTAIRES. 

Réf 1 – La Loi Littoral l'emporte sur le PLU 
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Réf 1 – La Loi Littoral l'emporte sur le PLU 
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Réf 2 – Rapport de BRL Ingénierie en octobre 2010 
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Réf 3 – Rapport de la commission d'enquête sur le SCoT (pages 1 et 11) 
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Réf 4 - Annulation du SCoT du Bassin d'Arcachon 
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Réf 5 – Les règles de la Loi Littoral : continuité d'urbanisation (page 1) 
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DOSSIER  
 Projet de port de plaisance de Bretignolles-sur-Mer 

 
 

 
 

 
 

 

Chapitre Demande 1 
Demande d’autorisation environnementale  

 
 

 
 

FICHE d’observation N° 2 
 
 
 

Fiche N°2  -  Dispositions particulières au Littoral 
 

Rubrique :   Code de l'environnement L146-6 

 

ARGUMENTATION : Le résumé 

Par rapport à 2011, le littoral de Bretignolles-sur-Mer est sous le coup de nouveaux 
classements qui renforcent notablement sa protection contre tout aménagement 
portuaire et qui donnent plus de poids aux dispositions particulières au littoral citées 
dans le code de l'environnement L 146-6 

Ces nouveaux classements sont : 

 le classement ZNIEFF de type II de la dune de la Normandelière et du Marais-
Girard comme zone d'intérêt national pour la faune et la flore 

 le classement de l'estran de Bretignolles-sur-Mer comme zone d'intérêt 
géologique remarquable. 
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L'article du code de l'environnement L146-6 devrait préserver les zones concernées, par 
ces nouveaux classements, de toute destruction même partielle. 

Si tel était le cas, il ne pourrait pas y avoir d'aménagement lourd à cet endroit.  

On notera que sur les fiches du Conseil Départemental de la Vendée, « l'intérêt 
patrimonial » de l'estran de Bretignolles-sur-Mer est classé : « Fort » et qu'au niveau 
« Aménagement ou Projet en cours » la notation est « Néant ». 

On notera aussi que l'estran d'intérêt géologique de Bretignolles-sur-Mer va jusqu'au 
Marais Girard et l'Anse du Repos. 

Il est à noter la recommandation de l'Autorité Environnementale émise le 30 mai 2018 : 
« Pour la complète information du public, l'Ae recommande de préciser dans quel délai 

l'arrêté de protection des sites d'intérêts géologiques en Vendée sera pris et le cas 

échéant, quelles en seront les conséquences pour le site concerné par le projet » 

 

    ………………………………………. 

 

ARGUMENTATION : Le détail 

Code de l'environnement – L146-6 (Réf 1) 

Les documents et décisions relatifs à la vocation des zones ou à l'occupation et à 
l'utilisation des sols préservent les espaces terrestres et marins, sites et paysages 
remarquables ou caractéristiques du patrimoine naturel et culturel du littoral, et les 
milieux nécessaires au maintien des équilibres biologiques. Un décret fixe la liste des 
espaces et milieux à préserver, comportant notamment, en fonction de l'intérêt 
écologique qu'ils présentent, les dunes et les landes côtières, les plages et lidos, les 
forêts et zones boisées côtières, les îlots inhabités, les parties naturelles des estuaires, 
des rias ou abers et des caps, les marais, les vasières, les zones humides et milieux 
temporairement immergés ainsi que les zones de repos, de nidification et de gagnage 
de l'avifaune désignée par la directive européenne n° 79-409 du 2 avril 1979 concernant 
la conservation des oiseaux sauvages et, dans les départements d'outre-mer, les récifs 
coralliens, les lagons et les mangroves. 

Toutefois, des aménagements légers peuvent y être implantés lorsqu'ils sont 
nécessaires à leur gestion, à leur mise en valeur notamment économique ou, le cas 
échéant, à leur ouverture au public. 

http://www.vendee.fr/Territoire-et-environnement/Environnement/11077-Le-patrimoine-geologique-vendeen-32-sites-a-decouvrir/Telechargez-les-32-fiches-geologiques
http://www.cgedd.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/180530_-_port_de_plaisance_de_bretignolles_85_-_delibere_cle193118.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814921&dateTexte=&categorieLien=cid
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Mars 2016. La mairie de Bretignolles-sur-Mer a reçu des services de l’État un porter à 
connaissance qui l'oblige à prendre en compte le classement ZNIEFF type II de la dune 
de la Normandelière et de toute une partie du Marais-Girard  

 

La fiche ZNIEFF N°520005766 - Dunes, Forêt, Marais et Côteaux du Pays d'Olonne - est 
explicite (voir page 4) (Réf 2) 

"Par rapport au tracé précédent, environ 62 ha ont été ajoutés pour prendre en compte 

la dune du Marais Girard (présence d'au moins 2 plantes protégées : population 

importante de Cynoglosse des dunes, Lys de mer) et le Marais Girard en lui-même 

(présence de l'Agrion de mercure, de la Loutre d'Europe etc...). Les études menées à 

l'occasion du projet de port à Bretignolles ont mis en évidence un fort intérêt des 

communautés écologiques sous-marines. Celles-ci devront être intégrées dans une 

ZNIEFF marine"  

Juillet 2016 – Loi Biodiversité : le texte définitivement adopté 

Il existe un Atlas des territoires à enjeu pour la conservation de la biodiversité en Pays 
de la Loire (site DREAL Pays de Loire) 

Constat : la perte de biodiversité se poursuit en dépit des mesures déjà prises et ce déclin 

rapide compromet gravement la possibilité d’un développement durable de l’humanité. 

Associés aux impacts du changement climatique, ces effets pourraient nous priver 

complètement des services que nous offrent les espèces vivantes et les écosystèmes. 

La SCAP (stratégie nationale de création d’aires protégées), chantier prioritaire du 

Grenelle de l’environnement, est une des réponses à cette préoccupation. Cette stratégie 

vise à améliorer la qualité du réseau d’aires protégées.  

 

La commune de Bretignolles-sur-Mer est intégrée dans la SCAP - voir la carte ci après : 

 

https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/520005766.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/520005766.pdf
https://www.fne.asso.fr/actualites/loi-biodiversité-le-texte-définitivement-voté
http://www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr/un-atlas-des-territoires-a-enjeu-pour-la-a2864.html
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Le réseau d'aires protégées est étendu sur la commune de Bretignolles-sur-Mer et inclut 
désormais l'estran (PAL0014)  
Les caractéristiques de l'estran sont explicités dans un document Pays de Loire (Réf 3) 
Page 11 :  

 

http://www.donnees.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr/spip.php?page=fiche&id_type=37&id_regional=PAL0014
http://scap.espaces-naturels.fr/sites/default/files/documents/declinaisons/Annexe_regionale_Pays-de-la-Loire.pdf
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On peut conclure que l'estran de Bretignolles-sur-Mer est mis officiellement sous 
protection pour son intérêt géologique remarquable. 

Mars 2018 – Dossier de port – Pièce C : Étude d'Impact - Page 109  

la conclusion concernant les zonages du patrimoine naturel terrestre : la ZNIEFF de type 
II est dévalorisée présentée comme non réglementaire. 

 

Page 69 (Réf 4)  

La conclusion concernant l'inventaire national du patrimoine géologique 

 

Au moment de la rédaction du dossier de port, l'accès aux données était peu-être 
réservé mais depuis ces données sont accessibles à tous et parfaitement claires : c'est 
tout l'estran de Bretignolles qui est concerné par cette protection. 

Site du Conseil Départemental de la Vendée : le patrimoine géologique vendéen 

http://www.vendee.fr/Territoire-et-environnement/Environnement/11077-Le-patrimoine-geologique-vendeen-32-sites-a-decouvrir/Telechargez-les-32-fiches-geologiques
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On notera que sur les fiches du Conseil Départemental de la Vendée, l'intérêt 
patrimonial de l'estran de Bretignolles-sur-Mer est classé : « Fort » et qu'au niveau 
« Aménagement ou Projet en cours » la notation est « Néant ». 

On notera aussi que l'estran d'intérêt géologique de Bretignolles-sur-Mer va jusqu'au 
Marais Girard et l'Anse du Repos. 
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Il est à noter la recommandation de l'Autorité Environnementale émise le 30 mai 2018 : 
« Pour la complète information du public, l'Ae recommande de préciser dans quel délai 

l'arrêté de protection des sites d'intérêts géologiques en Vendée sera pris et le cas 

échéant, quelles en seront les conséquences pour le site concerné par le projet » 
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http://www.cgedd.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/180530_-_port_de_plaisance_de_bretignolles_85_-_delibere_cle193118.pdf
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Réf 1 : Code de l'environnement – L146-6  

 

 



                                                                    Page 26 sur 93 
 

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Observations sur le projet de port à Bretignolles sur mer dans le cadre de l’enquête publique août/septembre 2018 

Réf 2 : Fiche Dunes, Forêt, Marais et Côteaux du Pays d'Olonne (pages 1, 4 et 5) 
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Réf 4 : Dossier de port – Pièce C : Étude d'impact 

 

 



                                                                    Page 33 sur 93 
 

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Observations sur le projet de port à Bretignolles sur mer dans le cadre de l’enquête publique août/septembre 2018 

 

DOSSIER  
 Projet de port de plaisance de Bretignolles-sur-Mer 

 
 
 

 
 

 

Chapitre Demande 1 
Demande d’autorisation environnementale  

 
 
 
 

FICHE d’observation N°3 
 
 
 

 

Fiche N°3   -   Milieux humides  
 

Rubriques  -       Zone Humide – Carrière de Brethomé 

 
 

 

ARGUMENTATION : Le résumé 

Concernant les milieux aquatiques impactés par le projet de port de plaisance, le 
document cadre est celui du Sage Auzance Vertonne. 

Le projet de port de plaisance de Bretignolles-sur-Mer impacterait un milieu humide et 
une réserve d'eau situés sur le sous bassin versant du ruisseau de la Normandelière, lui 
même faisant partie du Bassin Versant Auzance Vertonne. 

Les milieux concernés seraient fortement dégradés si le projet de port Bretignolles était 
réalisé 
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Résumé concernant la zone humide 

La zone humide concernée, celle qui est à l'endroit du projet de port de plaisance, a été 
inventoriée par les opérateurs du SAGE Auzance Vertonne, c'est la BRT 26 dont les 
caractéristiques sont présentées dans le détail des argumentations et dont la surface est 
de 14,9 ha 

Si l'on raisonne en terme arithmétique, l'emprise directe du projet de port de plaisance 
sur la zone humide est de 1,8 ha. A cette emprise, le promoteur du projet ajoute une 
dégradation arithmétique de 1,3 ha (rabattement des nappes), ce qui au total donne un 
impact arithmétique de 3,1 ha. 

Si l'on raisonne en termes de fonctionnalité et de qualité de la biodiversité, le projet de 
port de plaisance impacterait toute la zone humide, soit les 14,9 ha : 

 le fonctionnement de la zone humide est lié à son positionnement, dans une 
partie basse proche du ruisseau de la Normandelière, lui permettant de capter 
toutes les eaux sur une surface importante, d'alimenter la nappe phréatique 
locale et de participer au bon fonctionnement d'un réseau souterrain d'eaux 
douces. Sectionner cette zone humide, c'est détruire tout ce fonctionnement 

 la co-habitation d'un port de plaisance et d'une zone humide attenante de 11,8 
ha serait impossible, ce sont deux milieux trop différents. Sur la durée, le port de 
plaisance, le milieu le plus polluant, l'emporterait sur la zone humide.  

Quand un projet d'aménagement tel que celui du port de plaisance est susceptible 
d'impacter une zone humide, les procédures, principes et méthodes d'analyses sont 
parfaitement définis dans le document cadre du SDAGE Loire Océan  

Appliqués au projet de port de plaisance de Bretignolles, ça donne les résultats affichés 
dans le détail des argumentations que nous rappelons ci-dessous. 

La disposition 8-B2 du SDAGE Loire-Bretagne appliquée au projet de port de plaisance 

de Bretignolles-sur-Mer c'est : 

1 – il n'existe pas une solution alternative permettant un meilleur bilan environnemental 

global donc il faut compenser 

2 – il n'y a pas de compensation équivalente possible en termes de fonctionnalité et de 

qualité de la biodiversité sur le sous-bassin versant du ruisseau de la Normandelière :  

 soit une équivalence arithmétique de 3,1 ha si l'on raisonne en terme d'emprise du 

projet 

 soit une équivalence fonctionnelle de 14,9 ha si l'on raisonne en terme de 

fonctionnalité et de qualité de la biodiversité, c'est toute la zone humide qui serait 

impactée par le projet de port de plaisance, 
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il faut donc compenser sur tout le territoire Bretignollais concerné par le SAGE Auzance 

Vertonne. 

3 – il faut compenser à hauteur de 200% de la surface détruite de façon à assurer un 

bilan optimal en termes de fonctionnalité et de qualité de la biodiversité : 

 soit une équivalence arithmétique de 6,2 ha minimum si l'on raisonne en terme 

d'impact arithmétique du projet 

 soit une équivalence fonctionnelle de près de 30 ha si l'on raisonne en terme de 

fonctionnalité et de qualité de la biodiversité de la zone humide détruite 

4 – Les mesures compensatoires doivent être faisables, les aspects fonciers ayant été 

réglés. 

Dans le dossier de port de plaisance, les promoteurs du projet dévalorisent la zone 
humide existante (BRT 26) : « zone humide de 14,9 ha bordant le port, en état de 
conservation moyen à mauvais, fortement menacée (fermeture des milieux, invasives) »  

Les photos de la zone humide présentées dans le dossier de port sont dévalorisantes, ce 
sont des photos prises en période sèche, quand la zone humide est en manque d'eau. 

Les photos que nous communiquons dans le détail des argumentations montrent le 
fonctionnement de la zone humide en période de pluie et la qualité du milieu. 

Les promoteurs du projet de port de plaisance proposent une compensation 
arithmétique de la zone humide sur tout le territoire Bretignollais de 8,1 ha. Il est à 
noter que cette compensation ne serait pas sur le sous-bassin versant du ruisseau de la 
Normandelière. 

Les promoteurs du projet de port de plaisance proposent de compenser les zones 
humides dégradées sur un autre sous-bassin versant, principalement dans la vallée de 
l'Ecours.  

Au titre de la Loi sur L'Eau, la compensation est la création de nouvelles zones humides 
pas la restauration de zones humides existantes comme le proposent les promoteurs du 
projet. 

Au titre de la Loi sur l'Eau, dans le cadre GEMAPI (Gestion des Milieux Aquatiques et 
Préservation des Inondations), les collectivités locales ont pour mission de préserver et 
de restaurer leurs zones humides existantes. 

Les promoteurs du projet de port de plaisance n'ont pas fait, à la date d'aujourd'hui, les 
acquisitions foncières nécessaires aux mesures compensatoires. 

En conclusion, il faudrait une compensation fonctionnelle de 30 ha car c'est toute la 
zone humide qui serait impactée par le port de plaisance : 
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 comme l'avait révélé les commissaires enquêteurs en 2011, le risque d'intrusion 
des eaux de mer dans les eaux douces est réel compte tenu que les travaux 
faisant entrer la mer dans les terres vont fragiliser tout le secteur, rendre 
perméable la partie rocheuse ou , autrement dit, vont modifier substantiellement 
le biseau salé (la frontière entre eau de mer et eau de terre) 

 Le film d'étanchéité prévu par les promoteurs du projet n'est pas une sécurité sur 
la durée. Faut-il rappeler que le plan d'eau de la Normandelière a été fermé en 
2015 parce que le film d'étanchéité avait été percé par des travaux. 

 Un port de plaisance accolé à une zone humide, ce n'est pas bio-compatible. 
C'est le port de plaisance, le milieu le plus polluant, qui l'emporterait sur la zone 
humide et, à moyen terme, toute la zone autour du port serait urbanisée. 

 Avant de combler la carrière de Brethomé, il est prévu de la vider pendant de 
longues semaines, ce qui assécherait la nappe phréatique et la zone humide. 

Peut-on faire confiance aux promoteurs du projet ? 

Faut-il rappeler la tentative de destruction de la zone humide de octobre 2013 

Faut-il rappeler la réalisation des tranchées sur la zone humide pour une refonte du 
réseau d'assainissement tenant compte d'un projet de port de plaisance. 

Résumé concernant la carrière de Brethomé 

A Bretignolles-sur-Mer, s'il y avait un port de plaisance sur le site de la 
Normandelière, la carrière de Brethomé serait condamnée. Elle serait comblée par les 
gravats lors de la réalisation des bassins portuaires. Ce serait la destruction d'une 
réserve d'eau de qualité de 340000 m3 capable de compenser une pénurie d'eau de 
plus de 40 jours pour 50 000 personnes (l'équivalent d'une saison touristique à 

Bretignolles-sur-Mer). Cette réserve d'eau est un énorme puits à ciel ouvert en réseau 
avec la nappe phréatique et les sources voisines. Il faut s'opposer à sa destruction, l’État 
doit protéger cette réserve d'eau au titre de l'intérêt général. 

C'est aussi un réservoir de biodiversité qui participe à l'équilibre fonctionnel de toute la 
zone. 

Bizarrement il n'y a pas d'études Eviter/Réduire/Compenser sur la carrière de Brethomé, 
les promoteurs du projet estimant probablement qu'elle est sans intérêt. 

Ce qui est proposé c'est le vidage de la carrière pendant une période estimée entre 110 
et 130 jours en évacuant l'eau dans le ruisseau de la Normandelière puis son 
comblement. 

Les promoteurs du projet de port de plaisance sont catégoriques, la carrière de 
Brethomé se remplit par la pluie comme si la paroi rocheuse la protégeant était 
imperméable. 

https://www.la-vigie.org/les-impacts/environnement-ecologie/carrière/
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Ce n'est pas l'avis de la commission d'enquête de 2011 conforté par l'avis d'un expert : 
« Par ailleurs la Commission d’enquête est convaincue, suite aux auditions de BRL 

ingénierie et de Mr Bresson, hydrogéologue, que l’approvisionnement en eau de la 

carrière ne serait pas dû à la pluviométrie puisque l’évapotranspiration moyenne 

annuelle à Bretignolles est supérieure aux apports pluviométriques mais qu’il serait bel 

et bien assuré par les eaux souterraines, ce qui décrédibiliserait totalement les 

hypothèses avancées dans le mémoire en réponse du Maître d’ouvrage » 

Cet avis confirme ce que nous disons : Une opération de vidage de la carrière de 
Brethomé assécherait la nappe phréatique et mettrait en danger la zone humide de 
proximité 

Compte tenu de la pénurie d'eau en période de sécheresse en Vendée, compte tenu de 
la forte demande en période touristique sur le littoral, compte tenu des solutions 
retenues au niveau du département (remplissage d'ancienne carrière), les services de 
l’État devraient demander au porteur du projet de Port Bretignolles de préserver la 
carrière de Bréthomé de toute pollution (eau salée) et principalement de tout 
comblement par des gravats de chantier. C'est une question de sécurité d'alimentation 
en eau potable, sur le secteur de Bretignolles, en période de grande sécheresse.  

Image de la carrière prise le 7 juillet 2018 

 

Il est à noter que l’État est chargé de contrôler l'application des règles 
environnementales sur le territoire, celles définies dans les documents d'urbanisme en 
vigueur (POS, PLU) que les services de l’État ont approuvés et validés. 

La loi n°2016-1087 du 8 août 2016 inscrit le principe de non régression 
environnementale à l'article L.110-1 du code de l'environnement. Détruire une zone 
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humide est, aujourd'hui, une régression au niveau des règles environnementales 
appliquées sur la commune de Bretignolles-sur-Mer 

 

    ………………………………………….. 

 

ARGUMENTATION : Le détail 

26 septembre 2010 – Vidéo de la carrière de Bréthomé en danger. 

Une réserve d'eau de 340 000 m3 qui serait détruite et comblée si le projet de port se 
réalisait. 

 

6 avril 2011 – la zone humide qui serait impactée par le projet de port de plaisance 

 

 

http://sosnormandeliere.blogspot.fr/2010/09/normandeliere-et-la-carriere-de.html
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Le bassin portuaire détruirait une partie de la zone humide du sous-bassin versant du 
ruisseau de la Normandelière, déséquilibrerait le système fonctionnel du sous-bassin 
versant et dégraderait la biodiversité locale . C'est la zone identifiée BRT26 de 14,9 ha 
qui serait impactée : impact direct de 1,8 ha mais, en réalité c'est toute la zone humide 
qui serait fonctionnellement détruite. 

22 mai 2011. L'indispensable réserve d'eau. 

Ouest-France du 19 mai 2011 : Plan d'actions en juin pour éviter la panne sèche. Il est 
dit : 

"Manquer d'eau au XXIe siècle, à l'époque des nouvelles technologies, n'est pas une 

situation normale. Depuis sa prise de pouvoir, le nouveau président ne cesse de répéter 

sa préoccupation. Face à l'urgence, il veut tracer « une perspective pragmatique » et 

recherche des « solutions réalistes ». Or, la réalisation d'un 14e barrage n'offre pas une 

réponse rapide. D'autant qu'il est sous la menace d'une décision du Conseil d'État, qui 

doit examiner sa compatibilité avec la loi sur l'eau et le principe de continuité des 

rivières. S'il n'a pas pris de position officielle, le conseil général fait aujourd'hui savoir 

que la solution passera par l'exploration d'une multitude de pistes" 

"Il s'agit d'étudier les carrières abandonnées comme zone de stockage. Le potentiel est 

estimé à 2 millions de m3. Autre possibilité rapide à mettre en œuvre : une meilleure 

interconnexion avec les départements voisins, et pas seulement avec La Loire. La 

Charente-Maritime achète aujourd'hui 4 millions de m3 à la Vendée, le département 

http://sosnormandeliere.blogspot.fr/2011/05/normandeliere-et-lindispensable-reserve.html


                                                                    Page 40 sur 93 
 

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Observations sur le projet de port à Bretignolles sur mer dans le cadre de l’enquête publique août/septembre 2018 

pourrait ramener cette manne vers Apremont. Autre piste : les 6 millions de m3 issus des 

stations d'épuration du littoral et rejetés dans la mer" 

"A la fin du mois de juin, à l'occasion de la session du conseil général, B Retailleau va 

ainsi réunir tous les acteurs afin d'élaborer un plan d'actions, dans le souci d'aller vite et 

de diversifier les sources d'approvisionnement. A cette occasion, il prendra une position 

sur le barrage de l'Auzance" 

A elle seule la carrière de Brethomé est une réserve d'eau de 340 000 m3 située près du 
centre de la commune de Bretignolles sur Mer , il en faudrait moins de 10 en Vendée de 
cette capacité pour atteindre le potentiel objectif fixé par le Conseil Général . Comment 
imaginer qu'en période de sécheresse, de changement climatique avec élévation de 
température, on veuille supprimer cette réserve d'eau ?  

Décembre 2011 : Les avis de la commission d'enquête 

Sur la zone humide : 

La Commission d’enquête relève que le public, à en juger les qualificatifs employés, est 

extrêmement sensibilisé sur le sujet de la dégradation ou de la disparition de la zone 

humide du Marais Girard dont la fonctionnalité et la qualité de la biodiversité ne sont 

plus à démontrer. Il est indéniable que les travaux de création d’un port de plaisance 

porteraient gravement atteinte à ce milieu humide d’un seul tenant qui bénéficie 

maintenant d’une mesure de protection puisqu’il vient d’être répertorié par le SAGE du 

bassin « Auzance Vertonne et petits côtiers ». Cette caractérisation démontre l’intérêt 

environnemental du Marais Girard contrairement à ce qui est affirmé dans le mémoire 

en réponse du Maître d’ouvrage. La destruction d’une grande partie de la zone humide 

remettrait en cause les équilibres biologiques qui y sont installés d’autant plus que, sa 

reconstitution sur le même bassin versant, à titre de compensation est partielle, 

incertaine sinon impossible .  

Sur la carrière de Brethomé : 

La Commission d’enquête a obtenu confirmation de VENDÉE-EAU, chargée de la 

gestion et de la distribution de l’eau potable au niveau départemental, qu’elle se limite 

pour des considérations économiques à l’exploitation des carrières d’un volume d’eau 

supérieur à 1 Mm3 ; il est vrai néanmoins que cette réserve pourrait être utilisée dans le 

cadre des activités agricoles , maraîchères ou d’élevages. Par ailleurs la Commission 

d’enquête est convaincue, suite aux auditions de BRL ingénierie et de Mr Bresson, 

hydrogéologue, que l’approvisionnement en eau de la carrière ne serait pas dû à la 

pluviométrie puisque l’évapotranspiration moyenne annuelle à Bretignolles est 

supérieure aux apports pluviométriques mais qu’il serait bel et bien assuré par les eaux 

souterraines, ce qui décrédibiliserait totalement les hypothèses avancées dans le 

mémoire en réponse du Maître d’ouvrage.  

Sur l'intrusion de l'eau de mer dans les eaux douces 

http://sosnormandeliere.blogspot.com/2010/09/normandeliere-et-la-carriere-de.html
http://www.vendee.gouv.fr/IMG/pdf/enq297_Conclusions_EAU.pdf
http://www.vendee.gouv.fr/IMG/pdf/enq297_Conclusions_EAU.pdf
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La Commission d’enquête considère que le risque d’intrusion marine dans les eaux 

douces est bien réel car le niveau de l’ensemble du réseau aquifère n’est pas 

nécessairement situé au-dessus du niveau de la marée la plus haute puisque, comme 

l’indique le volume B1 d’étude d’impact p.19 «les micro-granits schisteux comportent 

des fissures et que des circulations préférentielles au sein du substratum schisteux et de 

l’altérite argileuse peuvent également s’établir.» La présence de fissures dans les 

microgranits et roches schisteuses autorisant la communication entre les différentes 

masses d’eau douce a du reste été confirmée lors de l’audition de Mr Bresson, 

hydrogéologue du 22 septembre 2011  

Concernant le dispositif d’étanchéité (membrane étanche, argile compactée ou rideau de 

palplanches), conçu au titre des mesures conservatoires entre le secteur humide à 

préserver et le bassin portuaire, il est permis de douter de sa réelle efficacité et ceci, 

d’autant plus, que le substratum schisteux n’est pas imperméable et que le dossier ne 

prévoit pas d’étanchéité de la roche au préalable. Cette insuffisance technique serait à 

l’origine d’échanges entre l’eau douce et l’eau de mer, cette dernière favorisant de plus, 

par son agressivité, l’érosion du substratum schisteux et le rabattement des nappes 

phréatiques au fil du temps.  

Sur les effets de la disparition des zones humides sur la biodiversité 

Bien que les mesures compensatoires proposées puissent présenter certaines 

fonctionnalités intéressantes, la Commission d’enquête estime que, compte tenu de 

l’ampleur des travaux, elles seraient certainement insuffisantes, difficilement applicables, 

maîtrisables et contrôlables et qu’il serait vraiment dommageable de détruire ces 

espaces naturels complexes et de valeur qui recèlent des réalités écologiques de grande 

qualité.  

Ouest-France du 31 mars 2012. Eau. Les restrictions déjà dans les tuyaux 

La sécheresse en Vendée est déjà préoccupante aujourd'hui et le sera encore plus 
demain  

L’État dit vouloir simplifier les démarches administratives pour pouvoir réaliser des 
retenues collinaires jusqu'à 350 000 m3 (à lire dans Ouest France) . 

La carrière de Brethomé (réserve de 340 000 m3 d'eau) n'est pas une retenue collinaire 
(qui se remplit par la pluie) mais un énorme puits proche du centre de Bretignolles 
alimenté par infiltration d'eau non polluée en provenance de la nappe phréatique et des 
sources voisines. Cette réserve d'eau qui pourrait être étendue et qui pourrait être 
exploitée en cas de nécessité devrait être classée comme stratégique au niveau de la 
Vendée. 

Le projet de port de plaisance de Bretignolles sur Mer détruirait de façon 
irréversible cette réserve d'eau, la nappe phréatique et les sources locales. 

 

http://sosnormandeliere.blogspot.fr/2012/03/normandeliere-et-la-secheresse-en.html
http://sosnormandeliere.blogspot.fr/2011/05/normandeliere-et-lindispensable-reserve.html
http://sosnormandeliere.blogspot.fr/2010/09/normandeliere-et-la-carriere-de.html
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Manuel 2013 sur les compensations en zones humides : Procédures, principes et 
méthodes d'analyses.  

La disposition 8-B2 du SDAGE Loire-Bretagne appliquée au projet de port de plaisance 
de Bretignolles-sur-Mer c'est : 

1 – il n'existe pas une solution alternative permettant un meilleur bilan 
environnemental global donc il faut compenser 

2 – il n'y a pas de compensation équivalente possible en termes de fonctionnalité et de 
qualité de la biodiversité sur le sous-bassin versant du ruisseau de la Normandelière :  

 soit une équivalence arithmétique de 3,1 ha si l'on raisonne en terme d'emprise 
du projet (emprise directe + dégradation partielle) 

 soit une équivalence fonctionnelle de 14,9 ha si l'on raisonne en termes de 
fonctionnalité et de qualité de la biodiversité, c'est toute la zone humide qui 
serait impactée par le projet de port de plaisance, 

il faut donc compenser sur tout le territoire Bretignollais concerné par le SAGE Auzance 
Vertonne. 

3 – il faut compenser à hauteur de 200% de la surface détruite de façon à assurer un 
bilan optimal en termes de fonctionnalité et de qualité de la biodiversité : 

 soit une équivalence arithmétique de 6,2 ha si l'on raisonne en terme d'emprise 
du projet (emprise directe + dégradation partielle) 

 soit une équivalence fonctionnelle de près de 30 ha si l'on raisonne en termes de 
fonctionnalité et de qualité de la biodiversité de la zone humide détruite 

4 – Les mesures compensatoires doivent être faisables, les aspects fonciers ayant été 
réglés. 

Mi octobre 2013 – Le saccage de la zone humide est orchestré par la municipalité de 
Bretignolles-sur-Mer 

Dans le dossier d'études d'impact du projet de port de plaisance de octobre 2010, BRL 
ingénierie avait identifié les différentes zones de reproduction des amphibiens - les 
mares et avait proposé des solutions de compensation, pour respecter la Loi sur l'Eau et 
les règles de conservation des zones humides. 

Le maire de Bretignolles sur Mer a demandé à ses services techniques de nettoyer la 
zone, de combler la mare abreuvoir de la ferme de la Normandelière (mare J1 du 

dossier BRL) - voir photo -, une des composantes de la zone humide. Une deuxième 
mare a aussi été supprimée (mare J2 du dossier BRL). 

http://www.eau-loire-bretagne.fr/espace_documentaire/documents_en_ligne/guides_zones_humides
http://sosnormandeliere.blogspot.fr/2013/10/normandeliere-et-la-destruction-de-la.html
http://9giga.sfr.fr/n/50-17/share/LNK3440525d049e1dd3b/
http://brli.brl.fr/
http://brli.brl.fr/
http://sosnormandeliere.blogspot.fr/2011/04/normandeliere-et-la-zone-humide-en.html
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Dans son rapport de octobre 2010, BRL ingénierie avait précisé :  "Cette mare -J1- est 

d'une grande qualité (eau claire et bien végétalisée, absence de poisson, environnement 

prairial, bien que dans la cour de la ferme). Le Triton marbré, le Triton palmé, la 

Rainette arboricole, la Grenouille de lessonae s’y reproduisent. Elle peut potentiellement 

abriter une petite population de Grenouille agile, de Crapaud commun et de Pélodyte 

ponctué". 

 

 

 

Cette opération était accompagnée d'une destruction de haies bocagères 
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Mi juin 2014 – Des engins de chantier creusent des tranchées sur la zone humide dans 
le cadre d'un projet de refonte du réseau d'assainissement tenant compte d'un futur 
projet de port à cet endroit, un nouveau saccage de la zone humide. 

 

 

22 août 2015. Un milieu humide essentiel pour Bretignolles 

C'est en période de pluie qu'on prend conscience de l'importance du milieu humide de 
la Normandelière pour le sud de la commune de Bretignolles-sur-Mer. 
C'est un milieu humide équilibré où chaque secteur a son importance pour la captation, 
l'infiltration et la circulation des eaux. 

 
C'est un milieu humide équilibré où la biodiversité s'est développée 
Amputer ce milieu humide serait le détruire dans sa totalité et une compensation ne 
serait pas possible sur le territoire Bretignollais faisant partie du sous bassin versant 
Auzance - cours côtiers du SAGE Auzance Vertonne.  

 

 

 

Des photos de la zone humide en période de pluie en été : 26 août 2015 

http://veillenormandeliere.blogspot.fr/2014/06/normandeliere-et-des-tranchees-la-ferme.html
http://veillenormandeliere.blogspot.fr/2015/08/normandeliere-et-un-milieu-humide.html
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Des photos de la zone humide en période de pluie en hiver : 13 février 2016 

     

29 mars 2016 – Validation de la cartographie des zones humides élaborée par le SAGE 
Auzance Vertonne par le conseil municipal de Bretignolles-sur-Mer (délibération 

2016/102) 

Août 2016 - La loi n°2016-1087 du 8 août 2016 inscrit le principe de non régression à 
l'article L.110-1 du code de l'environnement : 

« 9° Le principe de non-régression, selon lequel la protection de l’environnement, 

assurée par les dispositions législatives et réglementaires relatives à l’environnement, ne 

peut faire l’objet que d’une amélioration constante, compte tenu des connaissances 

scientifiques et techniques du moment. » 

28 février 2017 – Une réserve d'eau condamnée par un projet de port 

A Bretignolles-sur-Mer, s'il y avait un port de plaisance sur le site de la 
Normandelière, la carrière de Brethomé serait condamnée. Elle serait comblée par les 
gravats lors de la réalisation des bassins portuaires. Ce serait la destruction d'une 
réserve d'eau de qualité de 340000 m3 capable de compenser une pénurie d'eau de 
plus de 40 jours pour 50 000 personnes (l'équivalent d'une saison touristique à 

Bretignolles-sur-Mer). Cette réserve d'eau est un énorme puits à ciel ouvert alimenté 

http://www.bretignolles-sur-mer.fr/data/mediashare/j8/h11yqlv61kazxzewh098jntxr2jusd-org.pdf
http://www.arnaudgossement.com/archive/2016/08/09/le-principe-de-non-regression-du-droit-de-l-environnement-es-5834779.html
http://veillenormandeliere.blogspot.fr/2017/02/normandeliere-et-une-reserve-deau.html
https://www.la-vigie.org/les-impacts/environnement-ecologie/carrière/
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par la nappe phréatique et les sources voisines. Il faut s'opposer à sa destruction, l’État 
doit protéger cette réserve d'eau au titre de l'intérêt général. 

30 septembre 2017. Le Syndicat Mixte du SAGE Auzance Vertonne avait prévu de 
diffuser les cartographies détaillées des zones humides sur son territoire début 2017, il 
ne l'a pas fait. 
Voir les explications données dans l'article du 20 juillet 2017 : "Contrairement à ce qui 

était prévu - une diffusion début 2017 - la cartographie détaillée des zones humides du 

SAGE Auzance Vertonne, validées par les communes et le CLE, ne sera pas rendue 

publique, sur le site internet du SAGE, avant que le décret recadrant la définition des 

zones humides ne soit diffusé" 

Le recadrage de la définition des zones humides est lié à une décision du Conseil d’État 

(voir Environnement Magazine du 7 avril 2017 : Deux critères cumulatifs pour définir 

une zone humide) 

La zone humide du sous bassin versant du ruisseau de la Normandelière cumule les 2 
critères : sol hydromorphe et végétation hygrophile  

7 avril 2018. Renforcement de la protection des zones humides 

La biodiversité est menacée, des espèces disparaissent, et on continue de détruire 
des zones humides, réserves naturelles de la biodiversité terrestre.  

Des photos de la zone humide au printemps : 6 avril 2018 

 

 

Mars 2018 – projet de Port Bretignolles – Pièce C – Étude d'impact  

Page 53 – Vidage et terrassement de la carrière de Brethomé 

http://veillenormandeliere.blogspot.fr/2017/09/normandeliere-et-les-infos-de-leau-du.html
http://veillenormandeliere.blogspot.fr/2017/07/normandeliere-et-brem-sur-mer.html
http://www.environnement-magazine.fr/article/49306-deux-criteres-cumulatifs-pour-definir-une-zone-humide/
http://www.environnement-magazine.fr/article/49306-deux-criteres-cumulatifs-pour-definir-une-zone-humide/
https://drive.google.com/file/d/0B8EAyNlhsw5OOEluVW9ZbFpPbzg/view?usp=sharing
http://veillenormandeliere.blogspot.fr/2018/04/normandeliere-et-une-loi-sur-les-zones.html
http://www.lemonde.fr/biodiversite/article/2018/03/20/on-assiste-a-un-effondrement-de-la-biodiversite-sauvage_5273511_1652692.html
http://www.lemonde.fr/planete/visuel/2014/06/25/la-disparition-des-insectes-menace-toute-la-biodiversite_4445017_3244.html
http://www.lagazettedescommunes.com/dossiers/zones-humides-vers-une-rehabilitation-sur-le-long-cours/
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Page 408 : Impact résiduel sur les zones humides au titre de la loi sur l'eau (tableau 137) 

 destruction directe (emprise terrestre du projet : 1,8 ha) 
 dégradation probable (rabattement de nappes : 1,3 ha) 

Objectif compensatoire : recréation ou restauration, sur le même sous-bassin versant de 
zones humides équivalentes sur le plan fonctionnel et de la qualité de la biodiversité 
(selon Sage Auzance Vertonne) 

Page 409 : Contexte environnemental de la zone humide du Marais-Girard (tableau 138) 

 

Il est à noter : 

 que la zone humide du Marais-Girard est dévalorisée : zone humide de 14,9 ha 

bordant le port, en état de conservation moyen à mauvais, fortement menacée 

(fermeture des milieux, invasives). Les photos de la zone humide présentées dans 

le dossier (figure 297) sont dévalorisantes, ce sont des photos prises en période 

sèche (à comparer aux photos communiquées en période humide) 
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 que les zones de recréation ou de restauration sont sur la vallée de l'Ecours, sur 
le contour naturel du port et sur des parcelles communales à la Girardière 

 que des parcelles pour les compensations ne sont pas acquises à la date 
d'aujourd'hui. 

Page 469 – Argumentation justifiant de la compatibilité du projet avec le SDAGE Loire 
Bretagne (tableau 148) 

 

 

 

Il est à noter :  

 que le promoteur confirme la destruction et dégradation partielle de la zone 
humide sur une surface de 3,1 ha validant ainsi une co-habitation entre un port 
de plaisance et une zone humide attenante de 11,8 ha 

 que la principale mesure compensatoire est la reconversion de 8,1 ha de culture 
de maïs en prairie naturelle permanente au sein du bassin versant de l'Ecours 
alors que la zone humide détruite et dégradée est sur le sous-bassin versant du 
ruisseau de la Normandelière 

 que la surface compensée est de 2,6 fois supérieure à la surface impactée (3,1 
ha). 
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Juin 2018 : Manque d'eau. La recette vendéenne 

Comment préserver l'eau potable ? La question se pose particulièrement en Vendée, où il 

n'y a ni nappe souterraine, ni grosse rivière, ni fleuve. L'an dernier, la région a frôlé la 

pénurie. Alors le département a mis en place des solutions.  

Cinq millions de touristes durant l'été, une population qui augmente chaque année, et 

une activité industrielle de plus en plus gourmande en eau. À chaque période de 

sécheresse, la Vendée est au bord de la pénurie d'eau potable ; les barrages, c'est la 

seule façon de stocker l'eau des rivières pendant l'hiver. Car la Vendée ne possède pas de 

nappe souterraine. Après les pluies abondantes de ces dernières semaines, les barrages 

sont pleins pour l'été, mais leur capacité de stockage est très limitée. La solution ? 

Trouver des réservoirs. À quelques kilomètres du barrage de Mervan, une ancienne 

carrière de pierres a été remplie avec le surplus hivernal. 

Un programme de recherche de 17 millions d'euros. 

D'autres projets de stockage sont en cours, comme cette grande carrière de granit qui 

vient de stopper son activité. Une carrière de 70 mètres de hauteur, complètement 

étanche, car constituée d'une roche très dure, qui permettra de conserver l'eau. Elle sera 

remplie dans deux ans grâce à l'excédent hivernal d'un lac qui sera pompé à une 

vingtaine de kilomètres d'ici. Elle va pouvoir contenir 3 millions de mètres cubes d'eau, 

l'équivalent d'un barrage. 

Et pourquoi ne pas réutiliser les eaux usées ? Impossible de les traiter dans cette station 

d'épuration du littoral à cause de la présence de sel de mer dans l'eau. Pour récupérer 

ces eaux usées, un programme de recherche de 17 millions d'euros va être lancé. Et il y a 

urgence : en Vendée, la consommation d'eau potable devrait augmenter de 10% durant 

les dix prochaines années. 

Commentaire 

La carrière de Brethomé est aujourd'hui une réserve d'eau d'intérêt public qui doit faire 
partie de la "recette vendéenne" pour préserver l'eau potable sur le département. 
Sa suppression, dans le cadre d'un projet de port de plaisance, va à l'encontre de 
l'intérêt général. 
 
Compte tenu de la pénurie d'eau en période de sécheresse en Vendée, compte tenu de 
la forte demande en période touristique sur le littoral, compte tenu des solutions 
retenues au niveau du département (remplissage d'ancienne carrière), les services de 
l’État devraient demander au porteur du projet de Port Bretignolles de préserver la 
carrière de Bréthomé de toute pollution (eau salée) et de tout comblement par des 
gravats de chantier. C'est une question de sécurité d'alimentation en eau potable, sur le 
secteur de Bretignolles, en période de grande sécheresse.  

 
 

https://www.francetvinfo.fr/monde/environnement/manque-d-eau-la-recette-vendeenne_2810073.html
https://www.francetvinfo.fr/faits-divers/vendee-un-maire-prend-un-arrete-pour-que-le-soleil-soit-la-tous-les-matins-et-la-pluie-seulement-trois-nuits-par-semaine_2612514.html
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DOSSIER  
 Projet de port de plaisance de Bretignolles-sur-Mer 

 
 
 

 
 

 

Chapitre Demande 1 
Demande d’autorisation environnementale  

 
 

 
 

FICHE d’observation N° 4 
 
 

 
 

 
Fiche N°4   -   Zone Humide 
 

Rubriques   -   Zone Humide – Compensations 

  
 

ARGUMENTATION : Le résumé 

L'étude d'impact estime que seuls 3,1 Ha de la zone humide BRT 26 seraient détruits par 
le port. Il est à peu près sûr que la dégradation touchera l'intégralité de cette zone, soit 
en tout 15 Ha, par fermeture de son alimentation en eau par la nappe. 

Les compensations requises par le SDAGE Loire Bretagne 2016-2021 seront alors 
irréalisables. 

 

 

    ………………………… 
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ARGUMENTATION : Le détail  

 

L'étude archéologique menée par l'INRAP sur le site prévu pour l'implantation du port 
de plaisance révèle l'existence à des profondeurs de faibles à moyennes d'un toit 
rocheux. Ce toit rocheux apparaît régulier et en pente douce qui s'accentue lorsqu'on 
s'approche du ruisseau de la Normandelière et de la mer. Il n'y a pas de discontinuité 
visible . 

Supposons alors que l’on procède à un creusement le long de la ligne SD11-PD8-SC15, 
voir carte de la figure 10 en page 39 reproduite ci-dessous, l’épaisseur sédimentaire 
étant très faible, (de 0 à 2 mètres), voir figure 18 page 52, pour atteindre la profondeur 
souhaitée ( 2,50 mètres en dessous du zéro C.M. soit 2,50 +2,75 m = 5,25 m sous le zéro 
IGN69) il faudra donc entamer le toit rocheux sur plusieurs mètres sans doute d’où 
nécessité probable de recourir à des explosifs. 

Mais la tranchée ainsi creusée bien qu'étanchéifiée sur ses parois pour éviter le 
déversement de l'eau douce dans le bassin, va constituer un rempart absolument 
infranchissable pour la circulation de l’eau stockée dans la nappe phréatique située dans 
les couches sédimentaires au-dessus du toit rocheux. La conséquence de ce véritable 
barrage sera de diminuer énormément l’apport d’eau vers la zone humide et son 
dessèchement. 
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Elle est surplombée par la nappe souterraine qui n'est certainement pas morcelée en 
sous-unités. La figure 15 page 45 où le niveau de la nappe figure sous la forme d'un trait 
rectiligne et rouge en témoigne. 

Le décalage des bassins du port vers l’est n’épargne donc la zone humide que sur le 
papier des cartographies. 

L'étude d'impact évalue la surface de zone humide détruite à 3,1 Ha. Nous considérons 
que c'est l'intégralité de la zone humide BRT 26 qui sera indirectement détruite soit 15 
Ha. 

Dans ce cas de figure, le SDAGE Loire-Bretagne dans son article 8B1 stipule que : 

«  à défaut d’alternative avérée et après réduction des impacts du projet, dès lors que sa 

mise en œuvre conduit à la dégradation ou à la disparition de zones humides, la 

compensation vise prioritairement le rétablissement des fonctionnalités.  

 

À cette fin, les mesures compensatoires proposées par le maître d’ouvrage doivent 

prévoir la recréation ou la restauration de zones humides, cumulativement : 

-équivalente sur le plan fonctionnel ;  

-équivalente sur le plan de la qualité de la biodiversité ;  

-dans le bassin versant de la masse d’eau.  

En dernier recours, et à défaut de la capacité à réunir les trois critères listés 

précédemment, la compensation porte sur une surface égale à au moins 200 % de la 

surface, sur le même bassin versant ou sur le bassin versant d’une masse d’eau à 

proximité.  

Conformément à la réglementation en vigueur et à la doctrine nationale «éviter, réduire, 

compenser», les mesures compensatoires sont définies par le maître d’ouvrage lors de la 

conception du projet et sont fixées, ainsi que les modalités de leur suivi, dans les actes 

administratifs liés au projet (autorisation, récépissé de déclaration...).  

La gestion, l’entretien de ces zones humides compensées sont de la responsabilité du 

maître d’ouvrage et doivent être garantis à long terme. » 

Comme il est à l'évidence impossible de remplir ces 3 conditions dans le bassin versant 
du ruisseau de la Normandelière il faut compenser sur un autre bassin à raison de 200% 
de la surface dégradée ou détruite. 

Comme il faut estimer à 15 Ha cette surface dégradée ou détruite, la compensation doit 
être de 30 Ha. 
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L'étude d'impact qui évalue à 3,1 Ha la surface détruite considère que la compensation 
peut se faire dans le bassin versant voisin de l'Ecours. 

L'inventaire des zones humides fait par le SAGE Auzance Vertonne sur ce bassin est le 
suivant :  

 

Bretignolles Zone 

humide 

Surface Nature 

 BRT 42 8,43 Ha Lisières humides à grandes 

herbes et roselières 

 BRT 47 0,82 Ha Prairie humide 

 BRT 43 0,41 Ha Peupleraie et mégaphorbiaie (1) 

 BRT 41 1,72 Ha Lisières humides à grandes 

herbes et roselières 

Total pour Bretignolles  11,38 Ha  

Brem sur mer    

 BRM 30 7,84 Ha Prairies et roselières 

 BRM 33 1,9 Ha Prairies et roselières 

 BRM 31 1,08 Ha Prairies et bois marécageux 

Total pour Brem sur mer  10,82 Ha  

(1) :La mégaphorbiaie  est une formation végétale constituée de grandes herbes, 

généralement des dicotylédones à larges feuilles et à inflorescences vives, se 

développant sur des sols riches et humides . 

Sur la partie du bassin versant côté Brétignolles seule retenue dans l'étude d'impact, 
d'une surface totale de 11,38 Ha, il serait théoriquement possible de « restaurer » 2x 
3,1 Ha = 6,2 Ha de zone humide. 

Or cette zone humide n'est pas dégradée. Il n'y a donc pas lieu de la restaurer. Une 
amélioration éventuelle serait sans doute obtenue par une performance accrue de la 
station d'épuration du Brandeau. De toute manière la surface totale de la zone humide 
est d'environ 22 Ha (Bretignolles et Brem sur mer) donc inférieure aux 30 Ha minimum 
requis par le SDAGE Loire Bretagne. 

 

NB : les zéro NGF (utilisée dans les documents INRAP) et IGN69 (p.ex. carte IGN) sont 
identiques 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Formation_végétale
https://fr.wikipedia.org/wiki/Dicotylédone
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DOSSIER  

 Projet de port de plaisance de Bretignolles-sur-Mer 
 

 
 
 
 
 

 

Chapitre Demande 1 
Demande d’autorisation environnementale  

 
 

 
 

FICHE d’observation N° 5 
 
 
 
 

 

Fiche N°5   -     Eaux souterraines 
 

 

Rubrique  -     Hydrologie des sols 

 

ARGUMENTATION : Le résumé 

 

Dans tous les dossiers du projet de port, il est totalement fait abstraction de la nappe 
phréatique affleurante qui sous tend la zone humide. Le creusement d’un bassin 
nettement plus profond (-2m sous le 0 cote marine, soit -12m sous le niveau du sol) 
menacerait la nappe d’effondrement avec pour conséquence directe l’assèchement de 
la zone humide à plus ou moins long terme. 
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L’installation d’un dispositif d’étanchéité des bords du bassin de port aurait un effet 
limité. Remarquons que les travaux d’excavation du trou pour faire le bassin seraient 
largement suffisants pour assécher la nappe 

L’étude géologique du projet de port de 2010 nous renseigne sur la géologie du lieu. 
La zone humide du Marais Girard s’établit sur un site de composition géologique très 
variée. Les différents substrats du sous-sol sont hétérogènes. L’étude nous révèle qu’ils 
sont constitués de schistes, de microgranites, d’argiles vasardes, de sables et graviers. 
Quelle que soit la nature de chaque couche, leur porosité ou imperméabilité, de 
multiples failles horizontales ou verticales, permettent à l’eau souterraine d’investir le 
site en nappes phréatiques communicantes. 

Les interconnexions entre les différents réseaux d’eau souterrains de la zone humide 
sont un élément de la fragilité de cette zone. Toute intervention dans le sous-sol en un 
point de la zone entraînerait des variations et des disparitions de nappe phréatique, de 
veines circulantes, de mares, même apparemment éloignées de l’intervention. Aucune 
maîtrise des effets qu’induirait un tel acte n’est possible. Or ces eaux souterraines sont 
indispensables à l’existence d’arbres, de haies et même de puits éventuels. 
La zone humide du Marais Girard doit impérativement bénéficier d’une protection 
administrative. 

 

    ……………………………………………… 

 

ARGUMENTATION : Le détail 

 

2011 – Déposition de l'association La Vigie à l'enquête publique 

Le réseau d'eau souterraine 

 
Dans tous les dossiers du projet de port, il est totalement fait abstraction de la nappe 
phréatique affleurante qui sous tend la zone humide. Le creusement d’un bassin 
nettement plus profond (-2m sous le 0 cote marine, soit -12m sous le niveau du sol) 
menacerait la nappe d’effondrement avec pour conséquence directe l’assèchement de 
la zone humide à plus ou moins long terme. 
L’installation d’un dispositif d’étanchéité des bords du bassin de port aurait un effet 
limité. Remarquons que les travaux d’excavation du trou pour faire le bassin seraient 
largement suffisants pour assécher la nappe. Il est difficile de dire que la zone humide 
survivrait après ce trou qui siphonnerait le secteur. En faisant ce trou, il est logique 
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d’admettre que la zone humide serait altérée dans des proportions lui interdisant de 
conserver les mêmes propriétés qu’avant : son équilibre biologique et sa fonctionnalité. 
Cela montre que le déplacement du bassin porterait tout de même atteinte à l’équilibre 
de cet écosystème. 
L’étude géologique du projet de port de 2010 nous renseigne sur la géologie du lieu. 
La zone humide du Marais Girard s’établit sur un site de composition géologique très 
variée. Les différents substrats du sous-sol sont hétérogènes. L’étude nous révèle qu’ils 
sont constitués de schistes, de microgranites, d’argiles vasardes, de sables et graviers. 
Quelle que soit la nature de chaque couche, leur porosité ou imperméabilité, de 
multiples failles horizontales ou verticales, permettent à l’eau souterraine d’investir le 
site en nappes phréatiques communicantes. 

 

Le réseau de veines d’eau souterraines et les sources. 

 
L’étude géologique ne renseigne pas sur les veines d’eau souterraines. Or ces veines 
d’eau souterraines sont essentielles pour l’équilibre hydraulique de toute la zone. 
La densité et le niveau des nappes peuvent varier selon la saison. La zone humide du 
Marais Girard est directement liée à la nappe phréatique affleurante. Des veines d’eau 
souterraines quadrillent le site et jouent un rôle dans l’état hydrostatique de 
l’ensemble. Ainsi la carrière du Brethomé fait partie de l’ensemble hydrique de toute la 
zone et représente une réserve de secours d’intérêt général de 340 000m3 d’eau de 
qualité. 
Les sondages piézométriques, mentionnés dans l’étude géologique, indiquent des 
valeurs de niveau de la nappe phréatique de +10,19 m Cote Marine (CM) en moyenne et 
de +7,49m  CM au plus bas (sécheresse de 1990, mentionnée dans l’étude SOGREAH de 
2002) 
Le bassin de port et le chenal auraient été creusés à la cote de -2m CM. Le tracé de ce 
creusement traverse  un terrain naturel (TN) qui est à la cote de 9m CM à 10m CM. Par 
rapport au TN existant, le trou aurait eu une profondeur de 12m, voire un peu plus pour 
le bassin. Ces veines d’eau souterraine auraient été atteintes par le creusement. Il en 
aurait résulté une modification de l’équilibre hydraulique de toute la zone dont les 
conséquences auraient été irréversibles. 
La Vigie a fait faire le relevé de ces veines d’eau souterraines par un sourcier, Monsieur 
Jean Yves GUILBAUD, avec Jean Baptiste DURAND en second témoin pour le relevé in 
situ. 
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Le relevé de ce réseau de veines d’eau souterraines démontre l’importance de son lien 
et de son rôle sur le système complexe du site. Les veines n°3 et n°4 pulsent vers la 
surface à plusieurs endroits ; leurs résurgences constituent des sources qui 
entretiennent les mares indiquées sur le plan par des cercles noirs. Cela démontre à 
l’évidence que tout est interconnecté : nappe phréatique, carrière, veines circulantes, et 
que l’ensemble participe à l’existence et à l’équilibre de la zone humide. 
Les interconnexions entre les différents réseaux d’eau souterrains de la zone humide 
sont un élément de la fragilité de cette zone. Toute intervention dans le sous-sol en un 
point de la zone entraînerait des variations et des disparitions de nappe phréatique, de 
veines circulantes, de mares, même apparemment éloignées de l’intervention. Aucune 
maîtrise des effets qu’induirait un tel acte n’est possible. Or ces eaux souterraines sont 
indispensables à l’existence d’arbres, de haies et même de puits éventuels. 
La zone humide du Marais Girard doit impérativement bénéficier d’une protection 
administrative. Elle doit rester en zonage NC dans le PLU et le SCOT en cours 
d’élaboration, et la coupure d’urbanisation qui englobe cette zone et s’étend jusqu’au 
dolmen doit perdurer dans les futurs SCOT et PLU.  

 

2011 – Avis de la commission d'enquête publique 

Avis de la Commission d’enquête : Dans son audition, du 5 septembre 2011, le 

Directeur du cabinet BRL a indiqué que, dans la zone du Marais Girard, en-dessous de 

la zone humide formée par une couche sablo-limoneuse et tourbeuse, se trouve de 
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l’argile et du schiste altérés imperméables, qui interdisent tout échange d’eau douce et 

salée dans le projet de bassin portuaire et que c’est pour cette raison qu’il n’y a aucun 

puits dans ce secteur. Or, le 22 septembre 2011, au cours d’une visite des lieux effectuée 

en présence de quatre membres de la Commission d’enquête, trois puits d’eau douce ont 

été identifiés dans la zone du Marais Girard. Ces faits tendent à prouver que les 

formations géologiques au niveau du bassin portuaire ne seraient pas aussi étanches 

qu’indiquées. Par ailleurs, Mr Bresson, hydrogéologue, dans son audition du 22 

septembre 2011, indique que : « le sous-sol schisteux du Marais Girard n’est pas 

totalement imperméable, surtout s’il est fissuré, ce qui est le cas de toutes les roches de 

ce type comme en attestent les affleurements sur l’estran rocheux. » et que : « il peut 

donc très bien y avoir des circulations d’eau douce dans ces roches schisteuses qui 

viendraient, le cas échéant, s’écouler dans le bassin à flot, tandis que l’eau de mer 

pourrait s’introduire dans les eaux douces par les mêmes voies. » D’ailleurs, il est admis 

dans le dossier B1, page 19 que : « … les sondages effectués sur le pourtour du bassin 

portuaire et l’arrivée d’eau dans les sondages … portent à croire qu’il existe une nappe 

superficielle en relation avec le ruisseau de la Normandelière. Les sondages réalisés à 

proximité montrent des niveaux d’eau compris entre 4,70 m et 5,20 m IGN69. Par 

ailleurs, des circulations préférentielles au sein du substratum schisteux et de l’altérite 

argileuse peuvent également s’établir. »  

 

2011 – Déposition de l'hydrologue Gilles Bresson (Réf 1) 

 

2011 - Note Technique : L'hydrogéologie de Gilles Bresson 

 

L’hydrogéologie est avant tout l’application des méthodes de recherches des 
Sciences de la Terre (géologie, géophysique) à l’étude et à la prospection des eaux 
souterraines. Née au cours du 19e siècle grâce l’abbé Jean Paramelle, un géologue, 
et à l’ingénieur Henry Darcy, inventeur de la notion de perméabilité, 
l’hydrogéologie est aujourd’hui une science à part entière La bonne connaissance 
géologique du milieu aquifère est déterminante pour son étude physique car la 
circulation des eaux souterraines obéit à des lois relevant de la dynamique des 
fluides. 2 La perméabilité découverte expérimentalement par Darcy avait apporté 
un énorme progrès dans la connaissance de l’écoulement de l’eau dans un milieu 
poreux en lui donnant la dimension d’une vitesse, exprimée en m/s. Ainsi, la 
perméabilité d’une argile est très faible puisque que l’eau mettra beaucoup de temps 
à s’y écouler contrairement à un gravier où elle passera plus facilement grâce aux 
nombreux vides laissés entre les grains. Quant à la notion de porosité, elle 
représente le pourcentage des vides d’un milieu occupés par de l’eau, peu importe 
leurs dimensions. Il faut distinguer toutefois la porosité « totale » de la porosité « 
efficace ou réelle», qui représente le pourcentage des vides occupés par de l’eau 
libre obéissant à la gravité. Par exemple une argile possède une porosité totale très 
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importante mais sa porosité réelle est très faible puisqu’elle retient la quasi-totalité 
de son eau entre ses feuillets microscopiques. A l’inverse un gravier aura une 
porosité réelle voisine de sa porosité totale, car peu d’eau sera retenue par les 
grains. La mesure en plusieurs points du niveau d’eau dans un aquifère permet 
connaître la variation de son gradient hydraulique ou pente de la nappe. Plus la 
pente est forte entre deux points d’observation et plus la perméabilité est faible. A 
l’inverse, une faible pente montre une forte perméabilité du milieu aquifère. La 
cartographie de la surface de la nappe (niveau piézométrique) est donc un facteur 
important pour localiser les zones d’écoulement préférentiel favorables à 
l’implantation de captages mais les valeurs de perméabilité n’y sont que relatives, 
c'est-à-dire non chiffrées. . Mais avec l’application des lois d’écoulement dites de « 
non-équilibre » ou « d’écoulement transitoire » découvertes en 1930 par l’américain 
Theiss et simplifiée ensuite par Jacob, il a été possible de calculer des paramètres 
indispensables pour prévoir à terme les effets d’un pompage dans un aquifère. En 
effet, le prélèvement d’eau dans un puits creusé dans un horizon aquifère et 
l’observation en fonction du temps de pompage de l’abaissement du niveau d’eau (le 
rabattement) relevé dans un piézomètre situé à quelque distance, permet de 
calculer sa « transmissivité » et son « coefficient d’emmagasinement » équivalent à la 
porosité efficace du milieu. La « transmissivité » qui s’exprime en m2/s (produit de 
la perméabilité en m/s et de l’épaisseur de l’aquifère en m) et le coefficient 
d’emmagasinement sont donc des paramètres essentiels pour connaître la 
productivité et le comportement d’une nappe aquifère, en particulier le rayon 
d’action d’un pompage. Ainsi pour un même temps de pompage et un même 
coefficient d’emmagasinement, plus la transmissivité est grande et plus l’effet du 
prélèvement sur la nappe se fera sentir loin du point de prélèvement. A l’inverse, à 
transmissivité égale, plus le coefficient d’emmagasinement sera grand et moins 
l’effet du prélèvement sera éloigné.  

Actuellement, l’application de la modélisation mathématique d’une nappe aquifère 
construite à partir d’un maillage dont chaque maille se voit attribuer des valeurs 
mesurées sur le terrain du gradient hydraulique, de la transmissivité et 3 du 
coefficient d’emmagasinement permet, grâce à des algorithmes, d’en préciser à 
volonté les modifications de l’état initial dans le temps et dans l’espace,.  
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Equilibre eau douce/eau salée Quant au phénomène d’écoulement des eaux 
souterraines continentales douces vers les eaux salées des océans, leur équilibre est 
régi par la loi de Ghyben-Herzberg. L’invasion des eaux salées dans la nappe d’eau 
douce est déterminée avant tout par le gradient hydraulique de cette dernière. 
Plusieurs formules mathématiques permettent de calculer l’interface eau douce/eau 
salée.  

EN CONSEQUENCE tout abaissement de la nappe d’eau douce entraîne de ce 
fait l’extension et la remontée de l’eau salée vers le continent. Gilles BRESSON 
Hydrogéologue Auteur d’un livre à paraître : « L’EAU souterraine, cette inconnue. 

Mythe, histoire et réalité »  
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Réf 1 : Déposition 2011 de l'hydrologue Gilles Bresson ci-après : 
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DOSSIER  
 Projet de port de plaisance de Bretignolles-sur-Mer 

 
 
 

 
 
 

 

Chapitre Demande 1 
Demande d’autorisation environnementale  

 

 
 

 
 

FICHE d’observation N° 6 
 
 
 

 
Fiche N°6   -   Dragage 
 

Rubriques  -    Santé - Pollution 
 

 

ARGUMENTATION : Le résumé 

 

Les promoteurs du projet de port de plaisance, par souci d'économie, proposent une 
mutualisation des moyens, pour les opérations de dragage au Pays de Saint-Gilles-Croix-
de-Vie et proposent donc de partager la drague aspiratrice de Port La Vie. 

C'est donc la solution de rejet direct des produits de dragage sur les plages voisines ou 
en mer qui aurait été retenue pour le projet de port de plaisance de Bretignolles-sur-
Mer. C'est clairement affiché pour les produits de dragage du chenal qui pourraient 
servir à alimenter les plages voisines, ces produits étant supposés propres. Mais il n'y a 
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pas de proposition claire pour les produits de dragage du bassin portuaire, les 
promoteurs attendant les résultats des analyses en cours d'exploitation avant de retenir 
une solution. 

C'est une situation inacceptable compte tenu du retour d'expérience de Port La Vie 
présenté dans le détail des argumentations.  

On peut affirmer aujourd'hui que si les produits de dragage du bassin portuaire du 
projet de port de plaisance de Bretignolles-sur-Mer étaient rejetés au large de la 
Normandelière ou sur les plages voisines, il y aurait des incidents techniques, des 
pollutions accidentelles et, pendant les opérations de dragage, les plages seraient 
interdites, la pêche à pied serait interdite, .. 

La population locale, ceux qui pratiquent des loisirs de bord de mer, n'acceptent plus 
cela, ils l'ont fait savoir à plusieurs reprises. 

Dans le dossier de port de plaisance de Bretignolles-sur-Mer transmis au préfet de 
Vendée le 16 mars 2018, les études d'impacts concernant les opérations de dragage 
sont nettement insuffisantes et pourtant c'est une préoccupation majeure aujourd'hui 
pour tous les gestionnaires de ports de plaisance. 

On peut affirmer que les sédiments cumulés dans des bassins portuaires « cul-de-sac » 
du port de plaisance de Bretignolles seraient plus pollués que ceux du lit de la rivière La 
Vie à Saint-Gilles-Croix-de-Vie. 

Il devrait y avoir une étude spécifique Eviter/Réduire/Compenser sur les opérations de 
dragage avec une proposition spécifique pour les boues de dragage des bassins 
portuaires, les boues les plus polluées : un traitement à terre. 

Dans cette étude spécifique, il faudrait définir, pour les bassins portuaires, le procédé de 
dragage retenu, le type de traitement à terre avec les utilisations possibles, les 
installations avec leur emplacement et leur coût. 

Ce sont des informations essentielles pour que le dossier de port soit complet 

Il est à noter que, dans son avis du 30 mai 2018, L'Autorité Environnementale 
recommande « d'analyser plus précisément les impacts liés au rejet des sédiments 

extraits dans les installations portuaires » 

 

    ……………………………………. 

 

 

http://www.cgedd.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/180530_-_port_de_plaisance_de_bretignolles_85_-_delibere_cle193118.pdf
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ARGUMENTATION : Le détail 

Commission d'enquête de 2011 – Conclusions sur l'impact du projet (Réf 1) 

La Commission d’enquête a dit qu’il est regrettable que des lacunes aussi importantes 

que les difficultés de lisibilité du dossier ou l’impact sur la faune, la flore et les activités 

de dragage aient été occultées, mal ou pas étudiées et ce, selon le contenu des 

observations.  

Août 2013 – Les algues vertes sont à notre porte 

 

 

Fortes pluies de juillet 2013, débordement des égouts, pollution du ruisseau de la 
Normandelière, température de l'eau élevée, .. autant d'éléments qui contribuent 
à l'eutrophisation des eaux de la Normandelière et au développement des algues vertes 
sur le littoral Bretignollais. 

Le port de plaisance cul de sac transporterait à la mer de nouvelles pollutions terrestres 
qui contribueraient au développement des algues vertes. Toutes les plages des Dunes 
seraient en danger. 

 

3 décembre 2013 – Le Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie continue de polluer ses plages. 

Pour que les ports de pêche et de plaisance de Saint Gilles Croix de Vie soient 
opérationnels, il faut de plus en plus les draguer et de plus en plus souvent. 
Les opérations de dragage reprennent donc à Saint Gilles Croix de Vie, jusqu'au 15 avril 
2014, avec toujours des rejets en mer et avec toujours les mêmes conséquences : 

http://www.vendee.gouv.fr/IMG/pdf/enq297_Conclusions_ENVIRONNEMENT.pdf
http://sosnormandeliere.blogspot.fr/2013/08/normandeliere-et-les-algues-vertes-sont.html
http://sosnormandeliere.blogspot.fr/2009/11/normandeliere-et-leutrophisation-des.html
http://sosnormandeliere.blogspot.fr/2013/12/normandeliere-et-le-pays-de-saint.html
http://sosnormandeliere.blogspot.fr/2010/11/normandeliere-et-le-rejet-des-vases-en.html
https://www.klekoon.com/boamp/boamp-appels-offres-travaux-dragages-port-saint-gilles-croix-vie-hiver-2047108.htm
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interdiction de la pêche à pied sur la Grande Plage, interdiction de faire des sports 
nautiques au voisinage de la canalisation et de la zone de rejet. 

Pour des raisons d'économie, le Pays de Saint Gilles Croix de Vie a choisi de polluer ses 
plages. Des associations s'élèvent contre le rejet en mer des boues de dragage, 
demandent de les arrêter et de mettre en place des solutions alternatives à terre 

15 décembre 2013 – Autorisation administrative pour le rejet en mer à Saint-Gilles-
Croix-de-Vie. 

Arrêté N° 2013-DDTM-N°669 du 2 décembre 2013 : Autorisation d'occupation 

temporaire du domaine public maritime de l’État pour l'installation d'une canalisation de 

rejet de dragage sur la commune de Saint Gilles Croix de Vie. 

L'autorisation est donnée pour une durée de 10 ans à compter du 16 octobre 2013 

La canalisation enfouie dans le sable aura une longueur de 200 m et un diamètre de 40 

cm. 

21 février 2016 - Un dossier chaud pour la communauté de communes : le dragage des 
ports. 

      

 

Site Surf Report du 20 février 2016 - Préserver la côte vendéenne. La lutte contre la 
pollution à Saint-Gilles 

 

...le dragage du port de plaisance que l'on trouve à Saint-Gilles fait l'objet de 

nombreuses controverses. D'octobre à avril, les vases portuaires sont draguées, avant 

l'étape du clapage, c'est-à-dire qu'elle sont rejetées directement sur la plage de Saint-

Gilles. 70 000 m³ de dépôts sont déversés via une canalisation longue d'un kilomètre. A 

noter que pendant ces sept mois, les activités nautiques sont restreintes, et parfois 

interdites. 

Bien que ce dragage soit nécessaire au bon fonctionnement des activités portuaires, le 

rejet pose problème. Effectivement, ces vases portuaires, déposées sur le littoral, sont 

http://semaphore-morbraz.blogspot.com/p/dossier-vases.html
http://sosnormandeliere.blogspot.fr/2013/12/normandeliere-et-une-nouvelle.html
http://www.pays-de-la-loire.territorial.gouv.fr/actes3/files/fichieracte54327.pdf
http://veillenormandeliere.blogspot.fr/2016/02/normandeliere-et-un-dossier-chaud-pour.html
http://veillenormandeliere.blogspot.fr/2016/02/normandeliere-et-un-dossier-chaud-pour.html
http://www.surf-report.com/news/lutte-pollution-saint-gilles-10805.html
http://www.surf-report.com/news/lutte-pollution-saint-gilles-10805.html
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souvent porteuses de produits polluants : hydrocarbures, résidus de peinture de bateaux, 

ou encore, pollution amenée par les eaux pluviales. Ces impuretés engendrées par le 

dragage ont été plusieurs fois signalées par les habitants, notamment parce qu'elles 

provoquent une eau noire et odorante, qui vient buller à la surface de la mer, formant 

une nappe polluante et dangereuse  

Pour Jacques Dubois, président du club Surfing Saint-Gilles, membre de Surfrider et 

Gardien de la côte, c'est devenu un véritable combat. La situation est devenue 

particulièrement alarmante en 2014, quand « au début de la période de dragage, dans le 

cadre des cours collèges, nous avons eu deux enfants qui ont été pris de nausées à la fin 

d’une même séance. » raconte Jacques. Plusieurs autres jeunes surfeurs ont déclaré 

avoir été malades à la suite de sessions à proximité du rejet de la canalisation. 

Après avoir tenté d'alerter les autorités compétentes sur les conséquences de cette 

pollution sur l'environnement, il a décidé de prendre les choses en main :« Le 

gestionnaire du port, responsable du dragage, se bornait à communiquer que les rejets 

n’étaient pas toxiques mais ne pouvait nous en dire plus n’ayant jamais fait d’analyses 

des boues de rejet. Soucieux de la santé de nos licenciés et de nos profs qui sont à l’eau 

tous les jours de la semaine, j’ai demandé un budget au club pour faire nos propres 

analyses. J’ai contacté Surfrider pour qu’ils nous assistent dans cette démarche. » 

Avec l'équipe du Surfing Saint-Gilles, il a été le premier à récolter des échantillons d'eau 

de mer, afin de les faire analyser pour mettre en évidence cette pollution. Les résultats 

sont sans appel : une forte augmentation du taux d'aluminium présent dans l'eau de mer 

a été constatée en période de dragage. Les risques liés à l’aluminium sont réels :reconnu 

comme neurotoxique, il peut aussi être responsable de dérégulations généralisées du 

système (anémie, risques cardiaques, dégradation des os…). 

Aujourd'hui, face à ce constat, Surfrider et les Gardiens de la côte demandent aux 

collectivités locales une plus grande concertation sur ce projet de clapage, et 

l'application du principe de précaution. Cette année, exceptionnellement, le rejet n'a pas 

lieu car la dragueuse intervient sur un autre port. Mais il doit reprendre à Saint-Gilles à 

l'automne 2016. Le combat continue.  

 

12 janvier 2017. Ce qui dérange à Saint-Gilles-Croix-de-Vie 

 

http://veillenormandeliere.blogspot.fr/2017/01/normandeliere-et-la-video-qui-derange.html
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17 janvier 2017. La polémique enfle avec des articles dans les médias 

Une semaine après l'incident, le journal Ouest-France fait enfler la polémique en citant à 
plusieurs reprises : "une coulée noire qui inquiète".  

19 janvier 2017. Le directeur de la SemVie tente de rassurer 

 

 

Bruno Vincent, le directeur de la SEMVIE, tente de rassurer ! 
Les opérations de dragage ne rejetteraient en mer que de l'eau et de la vase comme si 
les bateaux de plaisance ne polluaient pas les ports   

10 octobre 2017 – Nouvelle campagne de dragage à Saint-Gilles-Croix-de-Vie 

Dans le dossier de Port Bretignolles transmis au préfet de Vendee le 15 mars 2018, la 
mutualisation des ports du Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie est mise en avant pour 
justifier économiquement le projet de Port Bretignolles. 
Le partage de la machine à draguer de la Semvie est cité en exemple. 
Sachant que le chenal portuaire de Port Bretignolles nécessiterait un dragage régulier 
pour être opérationnel 24h/24 compte tenu de son ensablement, sachant que la 
machine à draguer est utilisée de octobre à avril dans le port de Sant-Gilles-Croix-de-Vie, 
comment le partage pourrait-il être possible ? 

La machine à draguer serait disponible de mai à octobre soit pour des opérations de 
dragage du chenal portuaire de Port Bretignolles en été, ce qui paraît inacceptable !  

16 novembre 2017 – Le nécessaire dragage de Port La Vie a commencé 

Bruno Vincent, directeur de la SemVie, le reconnaît, la solution retenue (rejet des boues 
en mer) pour draguer le port de Saint-Gilles-Croix-de-Vie est la solution la moins 
onéreuse, les alternatives (clapage en mer ou traitement des boues à terre) seraient plus 
coûteuses pour la collectivité. 
L'impact environnemental du dragage n'est pas pris en compte. 

Bruno Vincent le reconnaît, les boues "arrivent sur la grande plage, jusqu'à la limite de 

la mer, à marée basse, à forts coefficients" 

http://veillenormandeliere.blogspot.fr/2017/01/normandeliere-et-dragage-la-polemique.html
http://veillenormandeliere.blogspot.fr/2017/01/normandeliere-et-la-video-qui-derange.html
http://veillenormandeliere.blogspot.fr/2017/01/normandeliere-et-la-semvie-fait-tout.html
http://sosnormandeliere.blogspot.fr/2010/11/normandeliere-et-le-rejet-des-vases-en.html
http://sosnormandeliere.blogspot.fr/2010/11/normandeliere-et-le-rejet-des-vases-en.html
http://veillenormandeliere.blogspot.fr/2017/10/normandeliere-et-nouvelle-campagne-de.html
http://veillenormandeliere.blogspot.fr/2017/11/normandeliere-et-leconomie-prend-le-pas.html
http://www.semvie.com/
http://veillenormandeliere.blogspot.fr/2017/01/normandeliere-et-la-semvie-fait-tout.html
http://veillenormandeliere.blogspot.fr/2017/01/normandeliere-et-les-limites-natura.html
http://veillenormandeliere.blogspot.fr/2017/01/normandeliere-et-les-limites-natura.html
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C'est une obligation juridique pour ne pas déverser les boues dans la zone délimitée 
Natura 2000 Mer (directives Oiseaux)   

Mars 2018 – Projet de port de plaisance de Bretignolles-sur-Mer – Pièce C Étude 
d'impact. 

Page 62 : Les dragages d'entretien : Chenal – Bassin portuaire. 

 

 

Il est à noter que le dragage d'entretien, le moins polluant, celui du chenal est 
parfaitement défini mais que celui du bassin portuaire, le plus polluant, ne l'est pas. 

S'il y a mutualisation des moyens avec le port de plaisance de Saint-Gilles-Croix-de-Vie 
pour des raisons d'économie, c'est le bateau de refoulement des boues de dragage en 
mer de Port La Vie qui serait utilisé et les boues de dragage seraient donc déversés au 
large de la Normandelière avec les mêmes effets sur les plages de proximité que ceux 
constatés à Saint-Gilles-Croix-de-Vie. 
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La drague aspiratrice de Port La Vie (Saint-Gilles-Croix-de-Vie) 

 

La Semvie, qui gère le port, utilise une drague aspiratrice. Elle aspire la vase à l’aide 
d’une pompe, la brasse avec de l’eau de mer et la rejette dans l’océan par un conduit 
qui court le long de la promenade Marie de Beaucaire, est enfoui sous la dune et arrive 
sur la Grande plage jusqu’à la limite de la mer à marée basse à forts coefficients. La 
machine peut rejeter 60 000 à 100 000 m3 par campagne.  

Page 307 – Modalités des dragages d'entretien du chenal 
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Réf 1 - Commission d'enquête de 2011 – Conclusions sur l'impact du projet 
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DOSSIER  
 Projet de port de plaisance de Bretignolles-sur-Mer 

 
 

 
 

 
 

Chapitre Demande 1 
Demande d’autorisation environnementale  

 
 
 
 

FICHE d’observation N° 7 
 
 

 

Fiche N° 7  -   Autorité Environnementale 

 

Rubrique  -    Avis 2011 - 2018 

 

ARGUMENTATION : Le résumé 

 

Il nous paraît opportun de comparer les avis de l'Autorité Environnementale de 
2011 et ceux de 2018. 

Avant l'enquête publique de 2011, l'Autorité Environnementale avait émis deux avis : 

 un avis sur la compatibilité du POS de Bretignolles-sur-Mer avec le projet 
portuaire de la Normandelière, le 18 mai 2011 (Réf 1) 

 un avis sur le projet de création d'un port de plaisance sur le site de la 
Normandelière, le 9 mai 2011 (Réf 2) 

Avant l'enquête publique de 2018, l'Autorité Environnementale a émis un avis délibéré 
sur la création d'un port de plaisance sur la commune de Bretignolles-sur-Mer, le 30 mai 
2018 (Réf 3) 

http://www.vendee.gouv.fr/IMG/pdf/enq297_avis_AE_miseencompatibilite_POS_Bretignolles_18_mai_2011.pdf
http://www.vendee.gouv.fr/IMG/pdf/enq297_Avis_AE_sur_Etude_impact_p-1_A_11.pdf
http://www.cgedd.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/180530_-_port_de_plaisance_de_bretignolles_85_-_delibere_cle193118.pdf
http://www.cgedd.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/180530_-_port_de_plaisance_de_bretignolles_85_-_delibere_cle193118.pdf
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Les avis de 2011 avaient été formulés par la Direction Régionale de l'Environnement , de 
l'Aménagement et du Logement (DREAL) des Pays de Loire 

L'avis de 2018 a été formulé par le Conseil Général de l'Environnement et du 
Développement Durable (CGEDD) 

Les avis de 2011 et de 2018, relatifs à un projet de port de plaisance sur le site de la 
Normandelière, sont complémentaires, participent à l'information du public et doivent 
être mis à disposition du public lors de l'enquête publique. 

Nous pouvons faire des observations sur la forme et sur le fond des avis. 

Sur la forme, la présentation des avis entre 2011 et 2018 est très différente.  

En 2011, la DREAL des Pays de Loire avait une bonne connaissance du territoire 
Bretignollais et des contraintes associées, les avis contenaient une analyse critique du 
dossier de port vis à vis des contraintes environnementales locales et vis à vis des règles 
en vigueur. 

En 2018, la CGEDD, n'ayant pas la même connaissance du territoire Bretignollais et des 
contraintes associées, n'a fait qu'une analyse intellectuelle du dossier de port sur 
l'aspect réglementaire, a demandé des informations complémentaires au porteur du 
projet et a formulé des recommandations pour que le dossier soit juridiquement 
renforcé. 

Sur le fond, le contenu des avis de 2011 et de 2018 mérite d'être commenté. 

Pour quelques points essentiels du dossier de port nous allons examiner le contenu des 
avis de 2011 et de 2018. Il y a des points soulevés en 2011 qui restent d'actualité 
aujourd'hui.  

Point 1 - Loi Littoral – Coupure d'urbanisation  

Il est vrai de dire aujourd'hui que « le projet est compatible avec les documents 

d'urbanisme en présence » , le SCoT du Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie en l'occurrence, 
mais l'Autorité Environnementale de 2018 aurait dû préciser que la Loi Littoral 
l'emporte sur les documents d'urbanisme, que la coupure d'urbanisation, citée en 2011 
et éliminée en 2018, pourrait bloquer tout projet de port de plaisance sur le site de la 
Normandelière si elle était retenue au titre de la Loi Littoral. 

Un recours contentieux a été déposé contre le SCoT du Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie 
pour que la coupure d'urbanisation entre Bretignolles et Brem-sur-Mer soit préconisée 
dans le SCoT au titre de la Loi Littoral. 
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Sur l'aspect juridique, le dossier de Port Bretignolles est affaibli par cette procédure en 
cours qui, si elle aboutissait, pourrait rendre le projet irréalisable. 

Point 2 – PLU de Bretignolles-sur-Mer 

En 2018, la commune de Bretignolles-sur-Mer est sous RNU (Règlement National 
d'Urbanisme) et son PLU (Plan Local d'Urbanisme) ne sera pas mis en exécution avant le 
premier trimestre 2019, l'enquête publique étant prévue à la fin de l'année 2018. 

L'Autorité Environnementale 2018 pointe des insuffisances liées au manque de PLU 

Il est à noter que l'enquête publique sur le projet de port de plaisance se déroulera en 
l'absence de PLU et alors que la commune est sous RNU.  

En 2011, il y avait une enquête publique sur la mise en compatibilité du POS de la 
commune, en 2018 il ne pourra pas y avoir d'enquête publique sur la mise en 
compatibilité du document d'urbanisme de la commune, celle-ci étant sous RNU.  

Le fait que le PLU de la commune ne soit pas exécutoire lors de l'enquête publique sur le 
projet de port, le fait que le PLU soit référencé dans le dossier de port, le fait que le PLU 
puisse être juridiquement contesté comme le SCoT du Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie, 
contribuent à fragiliser juridiquement le projet de port de plaisance. 

L'Autorité Environnementale de 2018 note que, selon le maître d'ouvrage, « le projet de 
port de plaisance participe des objectifs et du périmètre de la ceinture verte de la 
commune ». L'articulation entre les deux projets (ceinture verte et port) n'a jamais été 
démontrée jusqu'à présent et l'Autorité Environnementale émet une recommandation 
sur ce point. 

Point 3 – Les alternatives 

En 2011, l'Autorité Environnementale demandait de justifier l'aménagement d'un 
nouveau port à flot, en 2018, l'Autorité Environnementale réitère la demande 
démontrant ainsi qu'elle n'est pas convaincue par les réponses apportées, par le porteur 
du projet, jusqu'à aujourd'hui. 

Point 4 – Les impacts environnementaux 

L'Autorité Environnementale 2018 présente les choix de concepts du porteur du projet 
pour maîtriser les impacts environnementaux sans analyse critique associée. 

L'Autorité Environnementale 2011 faisait une analyse critique des impacts 
environnementaux d'un projet de port de plaisance sur le site de la Normandelière. Voir 
en particulier les impacts sur le trait de côte 
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On notera aussi l'analyse paysagère du site de la Normandelière effectuée par l'Autorité 
Environnementale de 2011 qui reste valable aujourd'hui et qui pointe l'intérêt 
patrimonial et culturel du secteur concerné par le projet de port de plaisance. 

Point 5 – Carrière de Brethomé  

L'Autorité Environnementale de 2018 est catégorique et reprend les affirmations du 
porteur du projet : « la carrière de Brethomé est alimentée principalement par la pluie et 

non par la nappe » 

Ce n'est pas l'avis de la commission d'enquête de 2011 conforté par l'avis d'un expert : 
« Par ailleurs la Commission d’enquête est convaincue, suite aux auditions de BRL 

ingénierie et de Me Bresson, hydrogéologue, que l’approvisionnement en eau de la 

carrière ne serait pas dû à la pluviométrie puisque l’évapotranspiration moyenne 

annuelle à Bretignolles est supérieure aux apports pluviométriques mais qu’il serait bel 

et bien assuré par les eaux souterraines, ce qui décrédibiliserait totalement les 

hypothèses avancées dans le mémoire en réponse du Maître d’ouvrage » 

Cet avis confirme ce que nous disons : Une opération de vidage de la carrière de 
Brethomé assécherait la nappe phréatique et mettrait en danger la zone humide de 
proximité 

Point 6 – Ferme de la Normandelière  

L'Autorité Environnementale de 2018 précise que la ferme de la Normandelière et les 
parcelles agricoles ont été « rachetées par la municipalité de Bretignolles-sur-Mer en 

2012 » sans mentionner la procédure juridique en cours sur cet achat. 

Actuellement, il y a une procédure judiciaire en cours sur l'achat des terrains de la ferme 
de la Normandelière par la municipalité de Bretignolles. Cette procédure a été intentée 
par le préfet de Vendée qui a dit : il appartient au juge judiciaire d'apprécier si la 

résolution de la vente est appropriée 

La décision du juge judiciaire pourrait remettre en cause l'appartenance de la ferme de 
la Normandelière et des parcelles agricoles associées, appartenance actée dans le 
dossier de port de plaisance de 2018. 

Le préfet de Vendée, partie prenante de la procédure judiciaire en cours, pourrait -t-il 
prendre le risque de prononcer une Déclaration d'Utilité Publique sachant que le dossier 
de port n'est pas aujourd'hui consolidé juridiquement au niveau de la propriété des 
terrains ? 

Point 7 – Géologie 
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Entre 2011 et 2018, il y a eu le vote des lois sur la Biodiversité et la confirmation que la 
côte Bretignollaise (3,5 kms) devait être classée pour son intérêt géologique 
remarquable 

L'Autorité Environnementale 2018 recommande à l’État de préciser dans quel délai 
l'arrêté de protection des sites d'intérêts géologiques en Vendée sera pris. 

C'est une nouvelle faille juridique en suspens pour le dossier de Port Bretignolles. 

Point 8 - Conclusions et Recommandations 

En 2011, on conclut, en 2018, on recommande 

Il est à noter que les conclusions de 2011 restent entièrement valables pour le projet 
2018 et sont à verser à l'enquête publique. 

Une conclusion importante pour éclairer le public qui n'a fait l'objet d'aucune réserve de 
la part de l'Autorité Environnementale de 2018 : « Si le projet était autorisé, l'apparition 

de problèmes de fonctionnement de l'infrastructure (insécurité de navigation, surcoût de 

l'entretien du chenal, déséquilibre financier de l'opération) et la mise en œuvre ultérieure 

d'adaptations majeures (en particulier, le remplacement des récifs par un avant-port de 

type jetée) qui ne manqueraient pas d'être encore plus dommageables pour 

l'environnement  

19 recommandations ont été formulées par l'Autorité Environnementale de 2018, elles 
appellent une réponse du porteur du projet avant l'ouverture de l'enquête publique  

 

 

    ……………………………………………….. 

 

 

ARGUMENTATION : Le détail 

Pour des points essentiels du dossier de port nous allons examiner le contenu des avis 
de 2011 et de 2018. Il y a des points soulevés en 2011 qui restent d'actualité 
aujourd'hui. 
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1 - Loi Littoral – Coupure d'urbanisation  

 

Un des points essentiels de 2011 était le respect de la Loi Littoral avec la prise en 
compte d'une coupure d'urbanisation 

La coupure d'urbanisation était indiquée en 2011, elle n'est plus retenue en 2018, que 
s'est-il passé ?  

Entre les deux périodes, il y a eu l'élaboration et la mise en exécution du SCoT du Pays 
de Saint-Gilles-Croix-de-Vie, celui-ci occultant la coupure d'urbanisation entre 
Bretignolles et Brem-sur-Mer pour ne pas empêcher un port de plaisance à cet endroit 

(Voir fiche Observation sur le SCoT du Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie et fiche 

Observation sur la Loi Littoral)  

Il est vrai de dire aujourd'hui que « le projet est compatible avec les documents 

d'urbanisme en présence » , le SCoT du Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie en l'occurrence, 
mais l'Autorité Environnementale de 2018 aurait dû préciser que la Loi Littoral 
l'emporte sur les documents d'urbanisme, que la coupure d'urbanisation, citée en 2011 
et éliminée en 2018, pourrait bloquer tout projet de port de plaisance sur le site de la 
Normandelière si elle était retenue au tire de la Loi Littoral 
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Un recours contentieux a été déposé contre le SCoT du Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie 
pour que la coupure d'urbanisation entre Bretignolles et Brem-sur-Mer soit préconisée 
dans le SCoT au titre de la Loi Littoral. 

Sur l'aspect juridique, le dossier de Port Bretignolles est affaibli par cette procédure en 
cours qui, si elle aboutissait, pourrait rendre le projet irréalisable. 

2 - PLU de Bretignolles-sur-Mer  

En 2018, la commune de Bretignolles-sur-Mer est sous RNU (Règlement National 
d'Urbanisme) et son PLU (Plan Local d'Urbanisme) ne sera pas mis en exécution avant le 
premier trimestre 2019, l'enquête publique étant prévue à la fin de l'année 2018. 

L'Autorité Environnementale 2018 pointe des insuffisances liées au manque de PLU 
(page 9 de l'avis délibéré – voir ci-dessous) 

Il est à noter que l'enquête publique sur le projet de port de plaisance se déroulera en 
l'absence de PLU et alors que la commune est sous RNU.  

En 2011, il y avait une enquête publique sur la mise en compatibilité du POS de la 
commune, en 2018 il ne pourra pas y avoir d'enquête publique sur la mise en 
compatibilité du document d'urbanisme de la commune, celle-ci étant sous RNU.  

Le fait que le PLU de la commune ne soit pas exécutoire lors de l'enquête publique sur le 
projet de port, le fait que le PLU soit référencé dans le dossier de port, le fait que le PLU 
puisse être juridiquement contesté comme le SCoT du Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie, 
contribuent à fragiliser juridiquement le projet de port de plaisance ; 

L'Autorité Environnementale de 2018 note que, selon le maître d'ouvrage, « le projet de 
port de plaisance participe des objectifs et du périmètre de la ceinture verte de la 
commune ». L'articulation entre les deux projets (ceinture verte et port) n'a jamais été 
démontrée jusqu'à présent et l'Autorité Environnementale émet une recommandation 
sur ce point. 
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3 – Alternatives – voir Observation Alternatives 

 

En 2011, l'Autorité Environnementale demandait de justifier l'aménagement d'un 
nouveau port à flot, en 2018, l'Autorité Environnementale réitère la demande 
démontrant ainsi qu'elle n'est pas convaincue par les réponses apportées, par le porteur 
du projet, jusqu'à aujourd'hui. 
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4 – Les impacts environnementaux 

 

L'Autorité Environnementale 2018 présente les choix de concepts du porteur du projet 
pour maîtriser les impacts environnementaux sans analyse critique associée. 

L'Autorité Environnementale 2011 faisait une analyse critique des impacts 
environnementaux d'un projet de port de plaisance sur le site de la Normandelière. Voir 
en particulier les impacts sur le trait de côte (Observation Trait de côte) 

 

On notera aussi l'analyse paysagère du site de la Normandelière effectuée par l'Autorité 
Environnementale de 2011 qui reste valable aujourd'hui et qui pointe l'intérêt 
patrimonial et culturel du secteur concerné par le projet de port de plaisance. 
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5 – Carrière de Brethomé – voir Observation Milieux Humides 

L'Autorité Environnementale de 2018 est catégorique et reprend les affirmations du 
porteur du projet : « la carrière de Brethomé est alimentée principalement par la pluie et 

non par la nappe » 

 

Ce n'est pas l'avis de la commission d'enquête de 2011 conforté par l'avis d'un expert : 
« Par ailleurs la Commission d’enquête est convaincue, suite aux auditions de BRL 
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ingénierie et de Mr Bresson, hydrogéologue, que l’approvisionnement en eau de la 

carrière ne serait pas dû à la pluviométrie puisque l’évapotranspiration moyenne 

annuelle à Bretignolles est supérieure aux apports pluviométriques mais qu’il serait bel 

et bien assuré par les eaux souterraines, ce qui décrédibiliserait totalement les 

hypothèses avancées dans le mémoire en réponse du Maître d’ouvrage » 

Cet avis confirme ce que nous disons : Une opération de vidage de la carrière de 
Brethomé assécherait la nappe phréatique et mettrait en danger la zone humide de 
proximité 

6 – Ferme de la Normandelière – voir Observation Emprise foncière 

L'Autorité Environnementale de 2018 précise que la ferme de la Normandelière et les 
parcelles agricoles ont été « rachetées par la municipalité de Bretignolles-sur-Mer en 

2012 » sans mentionner la procédure juridique en cours sur cet achat. 

Actuellement, il y a une procédure judiciaire en cours sur l'achat des terrains de la ferme 
de la Normandelière par la municipalité de Bretignolles. Cette procédure a été intentée 
par le préfet de Vendée qui a dit : il appartient au juge judiciaire d'apprécier si la 

résolution de la vente est appropriée 

La décision du juge judiciaire pourrait remettre en cause l'appartenance de la ferme de 
la Normandelière et des parcelles agricoles associées, appartenance actée dans le 
dossier de port de plaisance de 2018. 

Le préfet de Vendée, partie prenante de la procédure judiciaire en cours, pourrait -t-il 
prendre le risque de prononcer une Déclaration d'Utilité Publique sachant que le dossier 
de port n'est pas aujourd'hui consolidé juridiquement au niveau de la propriété des 
terrains ? 

 

7 – Géologie – Voir Observation Classement Littoral 

Entre 2011 et 2018, il y a eu le vote des lois sur la Biodiversité et la confirmation que la 
côte Bretignollaise (3,5 kms) devait être classée pour son intérêt géologique 
remarquable 
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L'Autorité Environnementale 2018 recommande à l’État de préciser dans quel délai 
l'arrêté de protection des sites d'intérêts géologiques en Vendée sera pris. 

C'est une nouvelle faille juridique en suspens pour le dossier de Port Bretignolles. 

 

8 - Conclusions et Recommandations 

En 2011, on conclut, en 2018, on recommande.   Les conclusions de 2011 : 
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Il est à noter que les conclusions 2011 (Études d'impact) restent entièrement valables 

pour le projet 2018 et sont à verser à l'enquête publique. 

Une conclusion importante pour éclairer le public qui n'a fait l'objet d'aucune réserve de 

la part de l'Autorité Environnementale de 2018 : « Si le projet était autorisé, l'apparition 

de problèmes de fonctionnement de l'infrastructure (insécurité de navigation, surcoût de 

l'entretien du chenal, déséquilibre financier de l'opération) et la mise en œuvre ultérieure 

d'adaptations majeures (en particulier, le remplacement des récifs par un avant-port de 

type jetée) qui ne manqueraient pas d'être encore plus dommageables pour 

l'environnement » 

 

Les recommandations de 2018 

 

 

 

19 recommandations ont été formulées, elles appellent une réponse du porteur du 
projet avant l'ouverture de l'enquête publique  
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Réf 1 : un avis sur la compatibilité du POS de Bretignolles-sur-Mer avec le projet 
portuaire de la Normandelière, le 18 mai 2011 

Réf 2 : un avis sur le projet de création d'un port de plaisance sur le site de la 
Normandelière, le, le 9 mai 2011 

Réf 3 : un avis délibéré sur la création d'un port de plaisance sur la commune de 
Bretignolles-sur-Mer, le 30 mai 2018 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.vendee.gouv.fr/IMG/pdf/enq297_avis_AE_miseencompatibilite_POS_Bretignolles_18_mai_2011.pdf
http://www.vendee.gouv.fr/IMG/pdf/enq297_Avis_AE_sur_Etude_impact_p-1_A_11.pdf
http://www.cgedd.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/180530_-_port_de_plaisance_de_bretignolles_85_-_delibere_cle193118.pdf
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DOSSIER  
 Projet de port de plaisance de Bretignolles-sur-Mer 

 
 

 
 
 

 

Chapitre Demande 1 
Demande d’autorisation environnementale  

 
 
 
 

FICHE d’observation N° 8 
 
 
 

 
Fiche N°8   -   Artificialisation des sols 

 

Rubrique -       Plan Biodiversité 

 

ARGUMENTATION : Le résumé 

 

Le plan biodiversité de Nicolas Hulot s’attaque à l’artificialisation des sols. 
« Plus un seul mètre carré de terre ne pourra être bétonné sans être compensé par la 

création d’espace naturel » 

 

Le projet de port de plaisance de Brétignolles est un projet d'artificialisation des sols : 
- les bassins portuaires et les activités nautiques auraient une emprise directe de 24,71 
ha sur une zone humide et une zone classée ZNIEFF pour sa biodiversité 
 
- La zone d’accompagnement pour le dépôt des déblais du port aurait une emprise 
directe de 38,29 ha sur des terrains agricoles de bonne qualité. 

http://veillenormandeliere.blogspot.com/2015/07/normandeliere-et-lemprise-du-projet-de.html
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- Même si l’emprise directe sur la zone humide n’est que de 1,8 ha (3,1 ha si on prend 

en compte un rabattement de nappe), c’est tout le fonctionnement d’une zone humide 
de 14,9 ha qui serait détruit. 
 

Globalement, le projet de port de plaisance de Bretignolles sur Mer c’est une 
artificialisation des sols dont la surface est de l'ordre de 75 ha 
 
Compenser cette surface par la création d’espace naturel sur le territoire Bretignollais 
est mission impossible, c’est pourquoi les promoteurs du projet proposent un vaste 
programme de restauration d’espaces naturels existants dans leur dossier de port, ce 
qui ne répond pas aux exigences du plan biodiversité de Nicolas Hulot présenté début 
juillet 2018. 

 

    ………………………………………….. 

 

ARGUMENTATION : Le détail 

 

Juillet 2015 – Zonage de la Normandelière dans projet de PLU de la commune de 
Bretignolles-sur-Mer. 
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La zone des bassins portuaires et des activités nautiques est classée 1AUp et sa surface 
est de 24,71 ha  

Il y a une zone d'accompagnement du projet de port classée Ap, de surface 38,29 
ha, qui serait destinée à recevoir les déblais du projet de port et qui serait donc 
directement liée au projet.  

L'emprise réelle au sol du projet de port n'est donc pas de 24,71 ha mais de 63 ha.   

 

Il faut ajouter l'emprise fonctionnelle sur la Zone Humide restante classée NI de 11,8 ha 
(voir fiche Milieux Humides) 

Juillet 2018 – Plan Biodiversité de Nicolas Hulot 

Zéro artificialisation nette des sols 

La disparition des zones naturelles et des terres agricoles se poursuit inexorablement. La 

perte d'un grand département tous les dix ans, voire moins, est toujours d'actualité, 

sachant que 58% des constructions se font par artificialisation. Pour y mettre un terme, 

pas de mesure révolutionnaire mais un meilleur contrôle de l'aménagement du territoire 

et des opérations d'urbanisme. "Nous fixons l'objectif de zéro artificialisation net des 

sols", annonce Nicolas Hulot. Dans cette optique, une trajectoire va être fixée en 

concertation avec les collectivités locales. Lors de la révision de leur document 

d'urbanisme, celles-ci devront fixer un objectif cohérent avec l'objectif national. 

Sud Ouest du 5 juillet 2018. La guerre au béton est déclarée  

 

https://www.actu-environnement.com/ae/news/plan-biodiversite-artificialisation-sols-agriculture-31626.php4
https://www.actu-environnement.com/ae/news/documents-urbanisme-espaces-naturels-destruction-planifier-28587.php4
https://www.actu-environnement.com/ae/news/documents-urbanisme-espaces-naturels-destruction-planifier-28587.php4

